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1. INTRODUCTION 
 

La municipalité de Saint-Donat désire se doter d’un plan directeur des parcs et terrains sportifs. En s’appuyant sur une évaluation 

qualitative et quantitative des parcs et terrains sportifs et des besoins de la population, ce plan directeur permet de prioriser les projets pour 

les 10 prochaines années. Le plan directeur prend en compte l’ensemble des parcs et terrains sportifs de propriété municipale et 

communautaire ainsi que leurs installations : modules de jeux, plateaux sportifs extérieurs (terrain de balle, terrain de soccer) et plateaux 

récréatifs extérieurs (terrain de basketball, pétanque, tennis, volleyball de plage, etc.).  

 

Le mandat consiste à réaliser un plan directeur des parcs et terrains sportifs de Saint-Donat. De façon plus spécifique, les livrables de la 

démarche sont les suivants : 

 l’inventaire et l’évaluation quantitative des parcs et terrains sportifs extérieurs de propriété municipale, privée, communautaire et 

associative ainsi que scolaire de Saint-Donat; 

 l’évaluation qualitative des espaces et des équipements récréatifs, sportifs et communautaires existants, y compris l’identif ication des 

sites potentiels de développement;  

 l’identification globale des besoins en matière d’équipements pour l’ensemble de la population; 

 l’identification des écarts entre les besoins et les équipements disponibles; 

 les orientations et les objectifs d’intervention; 

 l’identification des projets et des interventions prioritaire et l’estimation des coûts d’intervention. 

 

Au terme de ce mandat, le plan directeur des parcs et terrains sportifs permettra à la municipalité de Saint-Donat de planifier les 

interventions prioritaires à réaliser sur son territoire pour les 10 prochaines années. 
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2. FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX ET ORGANISATION DE L’OFFRE DE SERVICES EN LOISIR 

2.1 Caractéristiques physiques et sociodémographiques 

 

Caractéristiques physiques 

La Municipalité de Saint-Donat fait partie de la municipalité régionale de comté (MRC) de la Matawinie. Saint-Donat est vaste (353,78 km
2
) 

et possède 81 lacs, dont 33 de plus d’un hectare de superficie. La majorité du territoire est composée de forêts publiques gérées par le 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MNRF). Les grands lacs Archambault et Ouareau, ainsi que 16 autres lacs, regroupent 

autour d'eux l'essentiel des habitations de villégiature du territoire.  

 

Saint-Donat compte plus de 4 130 habitants permanents en 2011
1
. Cependant, un nombre important de villégiateurs, résidant dans 4 727 

unités
2
, sont présents sur le territoire.  

 

La municipalité est une destination touristique importante à cause de ses nombreuses activités : ski alpin au Mont-Garceau et au Mont La 

Réserve, croisières au Lac Archambault, accès au Parc national du Mont-Tremblant, Festival Rythmes et Saveurs, programmation culturelle 

estivale, terrain de golf, réseau de sentiers de plein air et de motoneige, sentiers de patin en forêt, voile, cyclotourisme, etc. 

 

La Municipalité de Saint-Donat se retrouve sur le territoire de la Commission scolaire des Laurentides et compte trois écoles : les écoles 

primaires Sainte-Bernadette et Notre-Dames-de-Lourdes ainsi que l’école secondaire Sacré-Cœur. La figure suivante présente la carte de la 

municipalité de Saint-Donat. 

                                                      

 
1
 Statistique Canada, recensement de 2011 

2
 Plan stratégique de développement durable 2011-2020, Plania, 2011 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Lac_Archambault
http://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_national_du_Mont-Tremblant
http://fr.wikipedia.org/wiki/Motoneige
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Évolution de la population et structure par âge 

La population de Saint-Donat s’élève à 4 130 habitants
3
, soit 8,0 % de la population de la MRC. Plus spécifiquement, nous constatons que la 

population permanente de Saint-Donat a connu une croissance de 20 % au cours des 10 dernières années. Cette croissance est nettement 

supérieure à celles de la MRC (15 %) et du Québec (9 %). On constate également que les propriétaires de résidences secondaires viennent 

progressivement s’installer de façon permanente dans la municipalité. 

 

Tableau 1 : Population 2001-2011 

 Population Écart 

2001 2006 2011 2001-2006 2006-2011 2001-2011 

Saint-Donat 3 444 4 297 4 130 25 % - 4 % 20 % 

MRC de la Matawinie 43 093 49 717 49 516 15 % -0,4 % 15 % 

Région de Lanaudière 388 495 429 053 471 748 10 % 10 % 21 % 

Ensemble du Québec 7 237 479 7 546 131 7 903 001 4 % 5 % 9 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population - 2011. 

 

En 2011, la population de Saint-Donat était beaucoup plus âgée que la moyenne régionale et québécoise. L’âge médian y est de 54,8 ans, 

comparativement à 49,4 ans dans la MRC, de 41,5 ans dans Lanaudière et de 41,9 ans dans l’ensemble du Québec. 
 

Tableau 2 : Âge médian, 2006-2011 

 2006 2011 Différence 

Saint-Donat 51,9 54,8 +2,9 

MRC de la Matawinie 46,8 49,4 +2,6 

Région de Lanaudière 40,7 41,5 +0,8 

Ensemble du Québec 41,0 41,9 +0,9 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population. 

 

Entre 2006 et 2011, Saint-Donat présente des baisses importantes au niveau de tous les groupes d’âge sauf les 20-24 ans et les 65 ans et 

plus. En fait, le nombre de personnes de 20-24 ans à Saint-Donat a augmenté respectivement de 37,5 %, soit une augmentation plus 

importante qu’à l’échelle de la MRC et de la région de Lanaudière (hausse respective de 5,3 % et 16,6 %). Au niveau des personnes âgées 

de 65 ans et plus, on observe des hausses importantes pour Saint-Donat (+13,2 %), mais moins élevées que pour la MRC (+14,7 %) et la 

                                                      

 
3
 Statistique Canada. Recensement de 2011 
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région de Lanaudière (+27,6 %). Le vieillissement de la population de Saint-Donat a débuté il y a déjà un bon moment et semble vouloir se 

continuer au cours des prochaines années. 

 

Tableau 3 : Population par groupe d’âge, 2006 et 2011 

 Saint-Donat Matawinie Lanaudière 

2006 4 295 49 710 429 055 

0-4 ans 105 1 995 21 010 

5-14 ans 390 5 435 56 830 

15-19 ans 210 2 945 30 640 

20-24 ans 120 2 060 23 190 

25-44 ans 790 10 830 116 045 

45-64 ans 1 695 17 560 129 150 

65 ans et plus 985 8 885 52 190 

2011 4 120 49 505 471 750 

0-4 ans 100 2 110 28 120 

5-14 ans 305 4 475 52 315 

15-19 ans 185 2 880 33 205 

20-24 ans 165 2 170 27 050 

25-44 ans 600 9 550 117 760 

45-64 ans 1 650 18 130 146 685 

65 ans et plus 1 115 10 190 66 615 

Variation     

0-4 ans -4,8 % 5,8 % 33,8 % 

5-14 ans -21,8 % -17,7 % -7,9 % 

15-19 ans -11,9 % -2,2 % 8,4 % 

20-24 ans 37,5 % 5,3 % 16,6 % 

25-44 ans -24,1 % -11,8 % 1,5 % 

45-64 ans -2,7 % 3,2 % 13,6 % 

65 ans et plus 13,2 % 14,7 % 27,6 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population. 

 

Le poids démographique des moins de 20 ans de Saint-Donat et de la MRC est moins élevé que celui de la région en 2011. La part des 

personnes âgées de 65 ans est plus nombreuse à Saint-Donat (27,1 %) et dans la MRC (20,6 %) qu’à l’échelle régionale (14,4 %). La 

proportion de 45 ans et plus de Saint-Donat (67,1 %) est plus élevée que celle de la MRC (57,2 %) et de la région (45,2 %). Plusieurs des 

villégiateurs de Saint-Donat prennent leur retraite et viennent s’installer dans leur résidence secondaire. 
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Tableau 4 : Poids relatif de la population par groupe d’âge, 2011 

 Saint-Donat Matawinie Lanaudière 

0-4 ans 2,4 % 4,3 % 6,0 % 

5-14 ans 7,4 % 9,0 % 11,1 % 

15-19 ans 4,5 % 5,8 % 7,0 % 

20-24 ans 4,0 % 4,4 % 5,7 % 

25-44 ans 14,6 % 19,3 % 25,0 % 

45-64 ans 40,0 % 36,6 % 31,1 % 

65 ans et plus 27,1 % 20,6 % 14,1 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population. 

 

Perspectives démographiques 

Selon les perspectives démographiques réalisées par l’ISQ pour les municipalités du Québec, Saint-Donat pourrait voir sa population 

augmenter significativement en passant de 4 120 à 5 485 personnes entre 2011 et 2024, soit une hausse de 33,1 %.  

 

Tableau 5 : Perspectives démographiques, 2011-2024 

 

Source : Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques, Municipalités du Québec. 

 

Plus précisément, nous constatons que : 

 une hausse des 0-19 ans dans la période de 2011 à 2024 (+5,1 %); 

 une hausse des personnes d’âge actif au cours de la période 2011-2024 (+21,3 %); 

 la période de 2011 à 2024 se démarque par un vieillissement important de la population. Le groupe d’âge des 65 ans et plus devrait 

augmenter d’environ 73,5 % entre 2011 et 2024. 

 Malgré des hausses de population en nombre, les 5-19 et les 20-64 ans connaîtront une baisse de leur part relative d’ici 2024. De leur 

côté, les 65 ans et plus seront de plus en plus importants au sein de la municipalité, ils représenteront en 2024 plus de 35,3 % de 

l’ensemble de la population de la ville. 

 2011 2014 2019 2024 Écart 2011-2024 

0-4ans 100 110 105 110 10 10,0 % 

5-19 ans 490 570 525 510 20 4,1 % 

20-64 ans  2 415 2 845 2 935 2 930 515 21,3 % 

65 ans et plus 1 115 1 355 1 640 1 935 820 73,5 % 

Total 4 120 4 880 5 205 5 485 1 365 33,1 % 
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Tableau 6 : Poids relatif par groupe d’âge, 2011-2024 

 Population 
Écart 2011-2024 

2011 2014 2019 2024 

0-4 ans 2,4 % 2,3 % 2,0 % 2,0 % -0.4 p.p. 

5-19 ans 11,9 % 11,7 % 10,1 % 9,3 % -2.6 p.p. 

20-64 ans  58,6 % 58,3 % 56,4 % 53,4 % -5.2 p.p. 

65 ans et plus 27,1 % 27,8 % 31,5 % 35,3 % +8.2 p.p. 

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % - 

Source : Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques, Municipalités du Québec. 

 

Portrait des villégiateurs 

On retrouve sur le territoire 4 727 unités de résidence
4
 secondaire. Lors de la haute saison, la population de Saint-Donat est donc d’environ 

15 000 personnes (en comptabilisant les 10 000 villégiateurs). Si la population permanente peut aisément être caractérisée grâce aux 

données fournies par les recensements de Statistique Canada, il en est autrement pour les villégiateurs.  

 

Une étude sur les villégiateurs de la MRC des Laurentides a été réalisée en décembre 2006 par Gohier Marketing. Aux fins de l’exercice, les 

villégiateurs de Saint-Donat ont été ajoutés à l’étude dans le but d’estimer l’impact de ce groupe sur le secteur de Ste-Agathe-des-Monts. 

Les principaux faits saillants des villégiateurs des Laurentides sont : 

 Les villégiateurs sont des individus d’âge mûr, 52 % d’entre eux sont âgés de 55 ans et plus. 

 Les villégiateurs sont très scolarisés. La proportion est élevée avec 51 % de diplômés universitaires. 

 La moyenne des revenus totaux du foyer est de 124 400 $. 

 Un villégiateur sur deux occupe un emploi à temps plein. 

 91 % des villégiateurs sont francophones. 

 

 

 

 

                                                      

 
4
 Plan stratégique de développement durable 2011-2020  
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2.2 Tendances en matière de sport et de loisir 

 

Tendances en matière de pratiques d’activités physiques et sportives 

Voici les principales tendances à prendre en compte dans la pratique d’activités physiques et sportives : 

 Les courants démographiques auront une incidence sur les temps libres et sur le type d’activités de loisirs qui seront pratiqués à 

l’avenir, l’âge étant une variable déterminante à cet effet. Le pourcentage de temps libre n’a pas progressé au cours des années 90, 

mais cette situation risque d’évoluer avec les baby-boomers qui arrivent bientôt à la retraite.  

 Pour s’adonner à des activités, les citoyens doivent bénéficier de temps libre. Or, selon Statistique Canada
5
, les Québécois de 15 ans et 

plus disposaient en moyenne de 6 heures de temps libre par jour. 45 % de ce temps libre est consacré à la télévision, au cinéma, à la 

lecture et autres divertissements et loisirs passifs, 32 % à des activités sociales, 18 % à des loisirs et 5 % à des activités 

communautaires et au bénévolat.  

 Aujourd’hui, les activités physiques les plus répandues chez les 15 ans et plus sont celles qui se pratiquent en dehors des milieux 

organisés (56 %) et qui sont peu coûteuses
6
. Les activités libres, non encadrées et non programmées sont ainsi en croissance. On 

préfère un cadre d’organisation et des horaires souples, qui font appel au caractère spontané de la pratique. 

 Les données de diverses études tendent à indiquer que les clientèles sont de plus en plus segmentées et que les pratiques d’activités 

de sports et de loisirs se diversifient. Ces tendances sont attribuables à divers facteurs : participation accrue des personnes âgées, 

entraînant de nouveaux besoins; diversité des motifs dans la pratique des activités de sports et de loisirs : santé, performance, 

apparence corporelle, expression, évasion face au stress, etc.; émergence de pratiques centrées sur l’utilisation des nouvelles 

technologies; jeunesse à l’affût des nouvelles tendances et de nouveaux défis. 

 Les taux de participation pour la pratique de plein air ont augmenté de manière significative au cours des deux dernières décennies. Par 

contre, tout comme pour la majorité des activités de loisirs, l'utilisation des parcs et la participation aux activités de plein air ont 

tendance à diminuer avec l'âge. Par conséquent, pour mieux servir une population vieillissante qui ne cesse de croître, les 

gestionnaires d’équipements de plein air devront mieux cerner les besoins et les intérêts de cette tranche de la population ainsi que les 

facteurs qui peuvent influencer leur participation. 

 Pour assurer le développement du plein air au Québec, les intervenants dans ce domaine doivent considérer les éléments suivants7 : 

                                                      

 
5
  Enquête sociale générale de 2005, Moyenne de temps consacré à diverses activités par la population de 15 ans et plus et par les participants et taux de participation selon le 
sexe, Québec, 2005. Statistique Canada. 

6
  Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de vie. [En ligne] 1997 [www.cflri.ca/icrcp/cp/99/9903_3_fr.html#2] (15 septembre 2003). 

7
  OBSERVATOIRE QUÉBÉCOIS DU LOISIR, Les tendances qui influencent la participation aux activités de plein air, Denis Auger, professeur au Département d’études en 
loisir, culture et tourisme, UQTR, juillet 2007. 
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 La participation, pour une majorité d’activités de plein air, se déroule près de la maison;  

 Le manque de temps, les engagements familiaux et les intérêts concurrents sont les contraintes les plus importantes, limitant 

l’utilisation des ressources et infrastructures de plein air;  

 Une grande proportion de la population ne participe pas ou ne peut participer aux activités de plein air;  

 Les personnes âgées requièrent une attention particulière. Ils représenteront, dans un avenir prochain, une portion importante de 

la population québécoise et Donatienne. À Saint-Donat, ce sont des gens très actifs qui utilisent grandement les équipements 

sportifs et de plein air. 

 Les organismes de plein air doivent reconnaître qu’ils ont besoin d’individualiser leur planification et leur développement s’ils 

veulent inclure les groupes qui n’ont pas traditionnellement utilisé leurs services. 

 

 

Tendances en matière d’aménagement de parcs et de terrains sportifs 

Voici les principales tendances à prendre en compte en matière d’aménagement de parcs et de terrains sportifs : 

 Le développement durable et la protection de l’environnement restent toujours des préoccupations actuelles et deviendront des 

exigences de plus en plus présentes lors des prochaines années. Le développement respectant l’environnement, faisant promotion d’un 

cadre de vie sain et actif deviennent des éléments clés d’aménagements des parcs et des milieux urbains. Certaines certifications 

environnementales sont aussi de plus en plus populaires et deviennent même des arguments de vente.   

 Certification LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) qui comporte plusieurs critères qui représentent les nouvelles 

tendances d’aménagements :  

 Promotion du transport actif (piéton, bicyclette) : Connexion des parcs et habitations à un réseau piéton et cyclable faisant la 

promotion du déplacement actif. 

 Réduction des îlots de chaleurs : Revégétalisation, reboisement et utilisation de matériaux de surfaces de couleur pâle permettant 

de réduire les îlots de chaleur. 

 Approvisionnement en matériaux locaux : Utilisation de matériaux et de fournisseurs locaux encourageant l’économie locale tout 

en réduisant les émissions de GES. 

 Gestion des eaux pluviales : Limitation de l’eau de surface allant vers les égouts pluviaux par des surfaces perméables ainsi que 

sa gestion sur le site par des bassins de rétention paysager, jardin de pluie, etc. 
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 Réduction de la pollution lumineuse : Utilisation de plus en plus courante de modèle de lampadaires et de bollards lumineux 

évitant la lumière intrusive (pollution lumineuse). De plus, l’éclairage D.E.L. et la modulation de l’intensité de l’éclairage selon les 

heures d’utilisation permettent l’économie d’énergie. 

 Utilisation d’espèces indigènes et économe en eau : Utilisation d’espèces indigènes adaptées au terrain évitant l’irrigation et 

limitant l’entretien. Promotion de la diversification des espèces (biodiversité).  

 

 En ce qui a trait aux tendances plus spécifiques à l’aménagement des aires de jeux et parcs, la tendance est à l’intégration d’une 

programmation rejoignant tous les groupes d’âge, des touts petits aux personnes âgées ainsi qu’aux personnes à mobilité réduite. Une 

grande diversité de module de jeux est maintenant offerte pour rejoindre ces publics cibles.  

 De plus, avec le vieillissement de la population, le groupe d’âge à la retraite est en croissance et la diversification des activités doit se 

faire en conséquences. Les aires de pétanque, les jeux de palet sont les classiques, mais la tendance d’implantation de parcours de 

mise en forme est de plus en plus populaire. 

 

2.3 Portrait de l’organisation de l’offre de services et des équipements de loisir 

 

Organisation de l’offre de services Municipalité de Saint-Donat 

La municipalité est l’instance publique la mieux placée pour répondre aux besoins en matière de sports et loisir. En mettant à sa disposition 

des équipements, des services et des lieux de pratique de toute nature, elle contribue à garantir au plus grand nombre l’accès à la pratique 

d’activités récréatives et sportives. L’intervention en matière de loisirs à Saint-Donat est la responsabilité du Service Loisirs sportifs et 

culturels. Le mandat du service est de : 

 

Proposer à la population des activités de loisirs accessibles, abordables, diversifiées et de qualité sur les plans culturel, sportif, 

communautaire, social et de plein air. Il offre également des ressources et un appui aux organismes du milieu afin de faciliter la poursuite de 

leur mission dans la communauté et ainsi les aider dans l’atteinte de leurs objectifs. 

 

Les responsabilités du service sont : 

 Coordonner les interventions en loisirs sur le territoire; 

 Collaborer avec le milieu afin de mettre sur pied et de structurer adéquatement les différents programmes d’activités de loisirs; 

 Gérer et rendre accessible à tous la bibliothèque municipale; 
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 Assurer le bon fonctionnement du Bureau d’information touristique; 

 Faciliter la pratique libre d’activités par la mise en disponibilité de plusieurs plateaux et équipements; 

 Préparer et assurer le suivi des séances du Comité consultatif en loisirs culturels. 

 

Le service des loisirs travaille étroitement avec le service Parcs et bâtiments. Les responsabilités du service sont : 

 Préparer, entretenir et assurer la surveillance des parcs municipaux tout au long de l’année (plage, aire de baignade, glissades, sentier 

de patins et de marche en forêt, patinoires, sentiers de ski de fonds, sentiers de raquettes et sentiers de randonnées, etc.); 

 Procéder à la plantation des fleurs annuelles et à l’entretien des aménagements paysagers; 

 Installer et maintenir plus de 150 bouées d’aide à la navigation sur plusieurs lacs et assurer le contrôle de rampes de mise à l’eau; 

 Entretenir certains sentiers pédestres (Mont-Sourire, Rapides-des-Neiges, Montagne Noire et Nature-Études, etc.); 

 Soutenir, de façon technique, tous les événements organisés par la Municipalité; 

 Préparer et entretenir le centre civique Paul-Mathieu. 

 

Un sondage de Léger Marketing concluait que la diversité et la qualité des équipements, des infrastructures et des équipements de loisirs de 

Saint-Donat représentent un atout pour la municipalité : « Les forces sur lesquelles Saint-Donat doit capitaliser portent sur les activités et les 

loisirs : qualité de ses parcs et espaces verts, proximité du Parc national du Mont-Tremblant, infrastructures de plein air et activités 

culturelles »
8
. 

 

Équipements de loisir 

Le réseau des équipements de loisir des municipalités se constitue selon un rationnel propre à chacun. Il n’existe pas de normes 

canadiennes reconnues en matière d’installations récréatives. Les systèmes de normes existants, qu’ils soient québécois, canadiens ou 

américains, ne sont plus à jour et présentent trop souvent des écarts et ils ne peuvent ainsi être réellement significatifs. Il n’existe pas de 

liste d’équipements récréatifs et sportifs jugés essentiels pour une collectivité, chacune se dotant librement des équipements répondant aux 

besoins de sa collectivité et à sa capacité de payer, il est généralement reconnu qu’une collectivité se dote d’équipements récréatifs et 

sportifs de base suivants, au fur et à mesure que sa taille augmente :  

 Un réseau de parcs de voisinage, de parcs de quartier et parcs municipaux permettant des activités récréatives variées en toute saison;   

                                                      

 
8
 Source : Léger Marketing, Sondage réalisé auprès des citoyens de Saint-Donat, 2008. 
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 Un réseau de plateaux récréatifs et sportifs extérieurs répondant au niveau de pratique observée dans la collectivité;  

 Un réseau de plateaux récréatifs, sportifs et culturels intérieurs répondant encore ici au niveau de la pratique observée dans la 

collectivité. Ces plateaux intérieurs peuvent prendre la forme de complexes tels bibliothèques, arénas, piscines intérieures, centres 

communautaires ou de loisirs, centres sportifs, centres culturels, etc.  

 Plus récemment sont apparus les réseaux cyclables et/ou de parcs linéaires.  

 

La Municipalité de Saint-Donat dispose de cinq parcs et espaces verts, d’une bibliothèque et d’une maison de la culture, d’un aréna, de 

terrains de tennis et de cinq rampes de mise à l’eau (lac Provost, lac Croche, lac Baribeau, lac Sylvère. Lac Ouareau et lac Archambault). La 

Municipalité possède un réseau cyclable pour vélos de route ainsi qu’un réseau de sentiers pédestres, de ski de fond, de raquette et autres. 

 

Budgets et investissements accordés aux parcs et terrains sportifs  

Le budget qui a été consenti par la municipalité pour les parcs et terrains sportifs pour l’année 2011 est de 246 788 $. Vous trouverez le 

détail de chacun des postes de dépenses en annexe 1. 

 

Tableau 7 – Budget – parcs et terrains sportifs - 2011 

Description Montant 

Parc des Pionniers 167 235 $ 

Parc Désormeaux 23 873 $ 

Parc Plein-Soleil 3 080 $ 

Parc de la place de l’Église 44 400 $ 

Tennis 8 200 $ 

Total 246 788 $ 

 

Au cours des six dernières années, la municipalité a réalisé pour plus de 687 000 $ d’investissements dans ces parcs.  

 

Tableau 8 – Investissements majeurs réalisés dans les parcs  

Année Description Montant ($) 

2007 

Aménagement de la rive au parc des Pionniers 5 675,18 $ 

Confection et installation de panneaux d'information sur les rives au parc des Pionniers 5 756,54 $ 

Installation d'un cabanon à la Rampe de mise à l'eau du lac Sylvère 1 350,00 $ 

Aménagement d'un terrain de volleyball de plage au parc Désormeaux 3 988,42 $ 

2008 Construction d'un chalet au parc du lac Croche 30 000,22 $ 
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Année Description Montant ($) 

Achat de bancs pour le village 3 469,26 $ 

2009 

Achat et installation d'éclairage au parc du lac Croche 1 076,70 $ 

Achat et installation d'une patinoire de hockey extérieure au parc des Pionniers 62 780,46 $ 

Aménagement d'un parc de glissages extérieurs d'hiver au parc des Pionniers 4 584,69 $ 

Aménagement d'un sentier de patins en forêt au parc des Pionniers 4 706,04 $ 

Achat de modules de jeux au parc du lac Croche 7 750,17 $ 

2010 Aménagement du sentier de patins en forêt au parc des Pionniers 30 738,91 $ 

2011 

Aménagements et installation d'éclairage au sentier de patins en forêt au parc des Pionniers 17 073,08 $ 

Association des résidents du lac Croche pour le parc 527,41 $ 

Construction d'un bâtiment de services au parc des Pionniers (utilisation 4 saisons) 400 000,00 $ 

Réaménagement du sentier de la Montagne Noire 68 932,00 $ 

Construction d'un bâtiment pour la vente de rafraîchissements à la place de l'Église 10 000,00 $ 

2012 Aménagements supplémentaires au parc des Pionniers 29 323,19 $ 

TOTAL 687 732,27 $ 

 

 

Organismes et associations 

La municipalité n’est pas le seul acteur en matière d’activités récréatives et sportives. La dispensation des services auprès de la population 

repose aussi sur l’action des partenaires associatifs et institutionnels. Le Service des loisirs sportifs et culturels reconnaît plusieurs 

organismes partenaires communautaires, en sport et en culture permettant ainsi de mieux répondre aux besoins de la population. 

 

Il est à noter que certaines associations de propriétaires ont bénéficié d’une aide financière de la part de la municipalité afin de développer 

des parcs à l’extérieur du noyau villageois. La municipalité a concentré ses efforts à développer un réseau de parcs adéquat dans le noyau 

villageois. De plus, on retrouve sur le territoire de la municipalité plusieurs installations de propriété privée ou associative telles que les 

centres de ski, les clubs de golf, les nombreux sentiers et les lacs. Ces installations viennent enrichir l’offre déployée par la municipalité.    
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3. INVENTAIRE ET ÉVALUATION QUALITATIVE - PARCS 
 

3.1 Typologie, vocation et normes des parcs 
 

Selon les normes sur la récréation et les parcs, un objectif normatif de 2,5ha (25 000 m²) de parc par 1 000 habitants devrait être visé. 

Cet objectif normatif s’applique généralement à des villes de plus de 40 000 habitants, mais constitue un ratio qu’une ville comme Saint-

Donat peut se permettre d’atteindre. Nous l’appliquerons donc pour cette étude. La National Recreation and Park Association
9
 identifie trois 

types de parcs ainsi que des ratios indicatifs par résident.  

 

Tableau 9 – Typologie et normes des parcs 

Typologie Définition Norme 

Parc de voisinage  

Il s’agit d’un petit parc ayant une superficie minimale d’environ 0,5 ha, 

habituellement localisé au cœur d’un développement résidentiel. Il possède 

un rayon de desserte de moins de 400 m. Il doit répondre aux besoins en 

jeux et en détente et il est caractérisé par des installations de jeux pour les 

jeunes enfants de 6 ans et moins et par des aires de gazon polyvalentes. 

Les jeunes enfants doivent s’y rendre sans traverser des barrières physiques 

ou des zones dangereuses. 

0,1 ha / 1 000 habitants 

Parc de quartier  

Ce parc d’une superficie d’environ 1,5 à 2,0 ha, doit couvrir les besoins à 

l’échelle du secteur/quartier. Le rayon de desserte varie entre 0,4 à 1 km. Ce 

parc comprend des équipements sportifs plus imposants et spécifiques et 

des installations de jeux pour les enfants jusqu’à 12 ans. Ce parc 

comprend habituellement un espace réservé pour la détente et les activités de 

plein air. Il doit aussi couvrir les fonctions du mini-parc au parc de voisinage. 

Un bâtiment de services est souvent présent dans ce type de parc. 

0,4 ha / 1 000 habitants 

Parc municipal  

Ce parc est généralement de grande dimension et il abrite des fonctions 

majeures à l’échelle municipale. Tout en offrant les activités d’un parc de 

quartier, ce parc doit accueillir des équipements sportifs de dimensions 

réglementaires avec des facilités tels l’éclairage, les estrades, etc. Des aspects 

de loisirs intensifs, des aspects socioculturels ou naturels doivent être 

présents. Certains de ces parcs permettent des rassemblements. 

2 ha / 1 000 habitants 

TOTAL  2,5 ha /1 000 habitants  

                                                      

 
9
     National Recreation and Park Association est une association basée aux États-Unis. 
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Dans une municipalité où la nature est omniprésente et le territoire est composé majoritairement de forêts, de parcs et d’espaces verts, les 

normes ne prennent pas le même sens qu’en milieu urbain. Malgré tout, nous avons identifié les différents parcs par typologie et par 

vocation (voir annexe 2). La typologie des parcs détermine le rayon de desserte. Le rayon de desserte se qualifie comme une distance de 

service théorique, il se réfère à l'accessibilité du parc par la population habitant dans un rayon x de celui-ci. Il se calcule à partir du point 

central du parc en question et englobe, par son rayon, la superficie de population qui devrait être desservie de manière adéquate en fonction 

des types d’activités associées au parc. Pour les utilisateurs, cette distance théorique correspond à une distance de marche. 

 

Sur le territoire de Saint-Donat, nous avons identifié trois parcs de voisinage, trois parcs de quartier, un parc municipal et un parc-école. Les 

parcs de propriété municipale sont tous situés dans le noyau villageois et d’après les rayons de desserte, ils couvrent très bien les résidents 

du village. Étant donnée l’étendue du territoire de Saint-Donat, les secteurs à l’extérieur du noyau villageois sont dans la plupart des cas mal 

desservis en terme de parcs et terrains sportifs (sans tenir compte des sentiers, lacs et autres installations de plein air). Dans un contexte 

comme Saint-Donat, les parcs de voisinage que l’on retrouve à proximité des lacs offrent une desserte beaucoup plus grande que 0,4 km. 

Dans la plupart des cas, les résidents ne peuvent pas se rendre aux différents parcs à distance de marche. 

 

Tableau 10 – Typologie et vocation des parcs 

 Propriété Superficie Typologie Vocation 
Rayon de 
desserte 

Parc Désormeaux M 1,6 Quartier Sportive 0,4 à 1 km 

Parc Plein-Soleil M 0,2145 Voisinage Récréative 0,4 km 

Parc des Pionniers (planche à voile) 

M 

0,9568 

Municipal 
Récréative, 

sportive, nature  
0,4 à 1 km Parc des Pionniers (secteur plage) 1,264 

Parc des Pionniers (secteur patinoire / sentier de glace) 7,5 

Place de l'Église M 0,424 Quartier 
Détente et 

événementielle 
0,4 à 1 km 

Tennis municipal M 0,23256 Quartier Sportive 0,4 à 1 km 

Parc du Lac Croche A 0,9 Voisinage Récréative 0,4 km 

Parc du Lac la Bourgade A - Voisinage Récréative 0,4 km 

Parc-école É - École Récréative n/a 

Légende : M : municipal, A : associatif, É : école. 
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3.2 Inventaire - parcs 
 

On dénombre cinq parcs et espaces verts municipaux à Saint-Donat, soit un ratio d’un parc ou espace vert pour 826 personnes. Ce ratio se 

compare très avantageusement avec celui observé dans quelques municipalités du Québec
10

 où l’on retrouve un parc pour 1 172 

personnes. De plus, on retrouve sur le territoire de Saint-Donat deux parcs de propriété associative et un parc de propriété scolaire. 

 

Tableau 11 – Ratio parcs 

 Population 2011 Nombre de parcs et espaces verts Ratio 

Saint-Donat 4 130 5 826 

Indicateur témoin  1 1 172 

 

Au total, la municipalité de Saint-Donat possède 12,19 hectares de parcs et espaces verts municipaux. Le parc des Pionniers est le plus 

grand parc en termes de superficie avec ses trois secteurs (plage, planche à voile et patinoire/sentier de glace). On retrouve donc un ratio de 

2,9 ha par 1 000 habitants par rapport à la population de 2011. Rappelons que la norme du National Recreation and Park Association 

(NRPA) est de 2,5 ha par 1 000 habitants. 

 

Le tableau suivant présente l’ensemble des parcs et espaces verts localisés sur le territoire de Saint-Donat ainsi que les infrastructures 

récréatives et sportives que l’on retrouve dans ces espaces :  

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

 
10

  L’indicateur témoin est constitué des municipalités de Blainville, Repentigny, Sainte-Catherine, Québec et des villes reconstituées de Boucherville, Saint-

Bruno-de-Montarville, Saint-Hubert et Brossard. 
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Tableau 12 – Typologie et vocation des parcs 

# Nom du parc 
Sup. 
(ha) 

Typologie des parcs  
Vocation des 
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Description générale Module de jeux 
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1 Parc Désormeaux 1,6     1       1         1     1 7 1 2                                   1 1   1 4               1     1   

2 Parc Plein-Soleil 0,2145   1           1             2   1 1       1   1      1 2   3 3                                           

3 
Parc des Pionniers 
(planche à voile) 

0,9568       

1 

       1     1   1 9 5 1 2                                                                     

  
Parc des Pionniers 
(secteur plage) 

1,264            1       5   1 11 14 2 4 3                1   3 4                                           

  
Parc des Pionniers 
(secteur patinoire et 
sentier de glace) 

7,5          1         1       10 1                                                       1 1 1           

4 Place de l'Église 0,424     1          1   1 2   1   4 2 2                                                                     

5 Tennis municipal 0,23256    1        1         1         1                                         4                             

  
Saint-Donat –  
propriété municipale 

12,19186 0 1 3 1 0 0 3 2 2 0 1 11 0 3 23 40 9 11 3 0 0 1 0 1 0 0 1 3 0 6 7 0 0 0 0 1 1 4 1 4 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 1 0 

6 Parc du Lac Croche 0,9   1           1       1     4     1 1                 2   4                             1     1         

7 
Parc du Lac la 
Bourgade 

-   1           1                           2               2 1                                           

  

Saint-Donat –  
propriété 
association 

0,9 0 2 0 0 0 0 0 2 0 0 0 1 0 0 4 0 0 1 1 0 0 2 0 0 0 0 0 2 0 6 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 

8 Parc-école - 1             1           3 8     2 2 1       2           10           1                                 

  
Saint-Donat –  
propriété scolaire 

- 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 3 8 0 0 2 2 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 10 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

  Saint-Donat 13,09186 1 2 3 1 0 0 3 3 2 0 1 11 0 6 31 40 9 13 5 1 0 1 0 3 0 0 1 3 0 16 7 0 0 0 0 2 1 4 1 4 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 1 0 
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4. OFFRE – AIRE DE JEUX 
 

4.1 Inventaire des aires de jeux 

 

Un inventaire des jeux, du mobilier et de la végétation existante a été réalisé. L’inventaire couvrait principalement les parcs municipaux, mais 

également les parcs de propriété d’association et scolaire afin d’offrir une vue d’ensemble de l’offre. Les parcs municipaux offraient une 

certaine diversité d’équipement. On retrouve dans les parcs municipaux :  

 3 modules de jeu combiné pour les 2-5 ans,  

 1 appareil à grimper,  

 1 équipement à bascule, 

 3 équipements berçants sur ressort (assis),  

 6 balançoires classiques,  

 7 balançoires à siège protégé et un nombre important de jeux tels que maisonnettes de jeux, jeu de pneu, jeu de cylindre, table et 

tabouret.  

 

Tous les parcs municipaux, sauf le parc Plein-Soleil, sont munis d’un chalet avec des toilettes pour desservir la population. Le parc Plein-

Soleil est cependant muni d’une toilette sèche lors de la période estivale (période de 5 mois). La municipalité a fait un effort en s’assurant 

d’utiliser le même mobilier pour l’ensemble de ses parcs et espaces verts. Les supports à vélos, paniers à rebuts, fontaine à boire, table de 

pique-nique et estrade sont assez uniformes. Une certaine diversité de bancs se retrouve sur le territoire.  

 

Le tableau suivant résume l’inventaire effectué. Les fiches détaillées remplies pour chacun des parcs se retrouvent en annexe. Dans ces 

fiches techniques, on retrouve une description complète de ce que l’on retrouve dans chacun des parcs (type de module de jeux, superficie 

des plateaux sportifs et récréatifs, mobilier urbain, etc.) et des photographies des équipements (voir annexe 4).  
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Tableau 13 – Inventaire du mobilier urbain, des chalets de parcs et des modules de jeux 

# Nom du parc 

Description générale Module de jeux 
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3 
Parc des Pionniers  
(secteur planche à voile) 

1   1 9 5 1 2                             

  
Parc des Pionniers  
(secteur plage) 

5   1 11 14 2 4 3                1   3 4   

  
Parc des Pionniers (secteur 
patinoire et sentier de glace) 

1       10 1                               

4 Place de l'Église 2   1   4 2 2                             

5 Tennis municipal 1         1                               

  
Saint-Donat –  
propriété municipale 

11 0 3 23 40 9 11 3 0 0 1 0 1 0 0 1 3 0 6 7 0 

6 Parc du Lac Croche 1     4     1 1                 2   4     

7 Parc du Lac la Bourgade                     2               2 1   

  
Saint-Donat –  
propriété association 

1 0 0 4 0 0 1 1 0 0 2 0 0 0 0 0 2 0 6 1 0 

8 Parc-école     3 8     2 2 1       2           10     

  
Saint-Donat –  
propriété scolaire 

0 0 3 8 0 0 2 2 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 10 0 0 

  Saint-Donat 11 0 6 31 40 9 13 5 1 0 1 0 3 0 0 1 3 0 16 7 0 
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4.2 Principaux constats des parcs et terrains de jeux municipaux 

 

Voici les principaux constats des parcs et terrains de jeux municipaux :  

 En général, les parcs sont relativement bien entretenus tant au niveau de la propreté que de l’entretien des végétaux. Les plus anciens 

parcs possèdent déjà un bon nombre d’arbres matures, d’arbustes, de même que de nouvelles plantations d’arbres. Toutefois, certains 

secteurs gagneraient à un renforcement de son couvert arborescent et arbustif pour encadrer les activités et réduire l’impact visuel des 

aires de stationnement. Les parcs, les plus récents, montrent une déficience au niveau de la strate arborescente et occasionnent ainsi 

l’absence d’aire ombragée. Le parc Plein-Soleil, le parc des Pionniers (section activité d’hiver) ainsi que le parc Désormeaux 

profiteraient d’une plantation accrue.  

 La présence d’arbres dans les parcs est un élément essentiel. Elle contribue à réduire les ilots de chaleur, à fournir des zones d’ombre 

pour les usagers des parcs, à structurer les espaces, à proposer un environnement de détente et de confort, à favoriser la biodiversité 

et à améliorer la qualité de l’air. Un programme de plantation devrait être planifié dans les prochaines années afin d’optimiser le couvert 

végétal et encadrer les activités tant dans les nouveaux parcs que les plus anciens. Ce programme permettra le maintien des 

ambiances recherchées. 

 En termes de signalisation, les parcs sont généralement bien identifiés par un panneau et visibles par rapport à la rue. La seule 

exception est le parc sur terrain privé (de l’association La Bourgarde inc.) qui ne possède pas de panneau. En ce qui concerne les aires 

de jeux, selon la norme du CAN/CSA-Z614-07, on doit identifier clairement les aires de jeux pour les 2-5 ans et pour les 6-12 ans. Il est 

important de s’assurer que tous les jeux et modules soient identifiés par leur étiquette permanente qui indique le public ciblé par leur 

utilisation. 

 Dans la majorité des parcs, une grande variabilité d’activité sportive et de jeux est offerte pour les différentes saisons. Par contre, en ce 

qui a trait au module de jeux, ceux-ci ciblent particulièrement le public de 2-5 ans. On y constate effectivement un manque évident de 

module de jeux pouvant accueillir le groupe d’âge 6-12 ans. Une plus grande diversité de jeux 6-12 ans pouvant comporter de plus 

grands défis permettrait d’élargir le public cible. De plus, en tenant compte du vieillissement de la population, l’augmentation des 

activités pour personnes âgées pourrait être un atout. Un parcours de mise en forme ciblant cette clientèle pourrait être un atout. 

 Sauf exception, l’ensemble des jeux montre des signes de vieillissement et sont pour certains d’entre eux désuets, voire très 

endommagés. L’usure de ces modules et le manque d’entretien se font ressentir puisque l’on observe des pièces métalliques 

dangereuses, accrochantes et brisées, de la peinture écaillée ou tout simplement usée (voire absentes). Ces modules trop 

endommagés ou désuets devraient tout simplement être remplacés si requis tandis que d’autres pourraient faire l’objet d’une inspection 

complète par un expert certifié afin de les rendre à la norme. 

 Considérant que 75 % des blessures qui surviennent dans les aires de jeux sont la conséquence de la chute d’un enfant au sol, la 

présence et la qualité des surfaces de protection sont très importantes. Nous avons constaté que les surfaces démontrent des 
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problèmes de drainage, que les surfaces amortissantes ont soit disparu, été déplacées, compactées ou envahies par le gazon. Nous 

recommandons fortement de faire vérifier les surfaces en ce qui a trait aux exigences de la norme CAN/CSA-Z614-07 sur les aires et 

équipements de jeu afin d’assurer la sécurité des enfants en cas de chute. 

 La municipalité a fait un effort en s’assurant d’utiliser le même mobilier pour l’ensemble de ses parcs et espaces verts. Les supports à 

vélos, paniers à rebuts, fontaine à boire et estrade sont tous semblables. Une certaine diversité de bancs se retrouve sur le territoire. 

L’uniformisation des bancs serait à considérer lors d’un éventuel remplacement du mobilier.  

 

La liste suivante résume l’ensemble de nos observations lors de notre visite des parcs : 

 Manque de plantation d’arbustes et d’arbres dans certains parcs pour faire des zones d’ombre et mieux encadrer les activités.  

 Présence de plusieurs équipements désuets demandant une mise à niveau, un entretien ou un remplacement. 

 Problème d’entretien des surfaces de protection. 

 Inspection fortement suggérée par un expert certifié en terrain de jeux si une demande de conformité est demandée. 

 Possibilité de diversifier les activités pour les groupes d’âge cible moins ciblé (6-12ans, personnes âgées). 

 Le manque d’identification des publics cibles des groupes de jeux. S’assurer que tous les jeux et modules aient leur étiquette 

permanente et soient lisibles. 

 
  



PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET TERRAINS SPORTIFS - version préliminaire Page  23 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT – Avril 2013 

 

 

 

4.3 Observations et relevés sommaires des problématiques des parcs 

 

Problématiques générales des parcs 

Le relevé des problématiques décrit ici-bas ne donne qu’un aperçu des problématiques observées lors de notre visite de l’ensemble des 

terrains de jeux et parcs municipaux. Nous tenons et maintenons le fait qu’une vérification par un expert certifié reste à faire pour une 

vérification complète. 

 

Dans l’ensemble des parcs, on constate un manque de surface de protection sous les structures de jeux, particulièrement au point 

d’arrivée des glissoires et sous les balançoires. Le manque de surface de protection semble assez important puisque dans certains cas les 

bases de béton fixant les structures des jeux sont apparentes. De plus, les surfaces semblent compactées et sont quelquefois envahies par 

du gazon. Ces états pourraient interférer avec la capacité d’absorption du sol. Avant de modifier les surfaces sous ces modules, un test de 

triax devrait être fait pour vérifier la capacité d’absorption des chocs ou amortissement des surfaces de protection afin qu’elles respectent la 

norme du CAN/CSA-Z614-07 sur les aires et équipements de jeu. 

 

 
Parc du lac la Bourgarde              Parc école Notre-Dame-de-Lourde      Parc école Notre-Dame-de-Lourde          

 

Dans certains cas, la présence de roche, d’objet ou de mobilier urbain dans les zones de protection constitue un risque de blessure. Un suivi 

devrait être fait afin de conserver les lieux exempts d’objet ou de mobilier amovible. Aussi, les points de chute, les aires de dégagements ou 

de protection ainsi que les zones de circulation doivent être vérifiés. 
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Parc école Notre-Dame-de-Lourde             Parc école Notre-Dame-de-Lourde          

 

Les boulons en saillie et les points d’attache ayant un espace plus grand qu’une carte de crédit constituent un risque d’accrochage et de 

blessures. De plus, les parties métalliques rouillées devraient être remplacées. 

     
Parc école Notre-Dame-de-Lourde         Parc école Notre-Dame-de-Lourde     Parc des Pionniers  

 

Plusieurs modules de jeux semblent assez vieux et présentent des signes qui pourraient compromettre la sécurité des usagers. Le test du 

cabillot
11

 et le test de la tête et du tronc doivent être faits pour vérifier la possibilité de coincement.   

                                                      

 
11

 Le test du cabillot simule la descente du jeu par un dispositif (poteau, cordon et cabillot) et vérifie les risques d’accrochage et d’étranglement. 
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Parc du lac la Bourgarde        Parc école Notre-Dame-de-Lourde      

 

Pour les balançoires, nous suggérons que les sièges soient regroupés selon les groupes d’âge et leur nombre ne devrait pas être supérieur 

à deux par saillie.   

 

Une étiquette permanente doit être fixée sur chaque structure de jeu. L’étiquette doit indiquer le groupe d’âge cible de la structure, la raison 

sociale du fabricant et du propriétaire et un moyen de communiquer avec eux. Finalement, les modules de jeux d’un même groupe d’âge 

doivent être préférablement regroupés. 

 

 
Parc  Plein-Soleil        Parc  Plein-Soleil 

 

Dans tous les cas, il est fortement recommandé que l’inspection de l’ensemble des aires de jeux soit réalisée par un expert certifié. Cet 

expert sera en mesure d’effectuer tous les tests nécessaires et émettre des recommandations afin de mettre les jeux à la norme si cela était 

envisagé et demandé. 
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Problématiques par parc 

Parc Plein Soleil : De manière générale, les jeux ne montrent pas de problèmes majeurs. Seules les balançoires et la glissoire semblent ne 

pas être aux normes.  

 

Balançoires 

 Le nombre de sièges par baie n’est pas conforme. Les sièges 

devraient se limiter à deux par baie.  

 Les sièges devraient être regroupés par type d’âge.  

 Vérifier les espaces des points d’attache (esse de fixation) et la 

jonction des trois poteaux pour les risques de coincement. 

 

Glissoire de métal  

 Absence d’une barre pour se forcer à s’asseoir dans la zone de départ. 

 Vérifier la section de sortie (trop courte).  

 Vérifier la hauteur du rebord de la glissoire (trop bas). 

 Surface amortissante à ajouter à l’arrivée de la glissoire et aux bases du jeu. Test de triax à faire 

pour surface de protection.   

 Vérifier les jonctions pour les possibilités de coincement. (test du cabillot & le test de la tête et du 

tronc). 
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Parc des Pionniers (Section plage) : De manière générale, les équipements sont très abimés. Le remplacement de ces modules devrait 

être fortement considéré. Par contre, une mise à niveau du bateau et des balançoires seraient possibles. 

 

Bateau 

 Surface amortissante à combler au bas de la glissoire. Test de triax à faire pour surface de 

protection. 

 Vérifier la longueur de la zone de sortie de la glissoire. 

 Vérifier la hauteur des garde-corps.  

 Vérifier les ouvertures et les risques de coincement (test du cabillot & test de la tête et du tronc à 

faire). 

 Présence de surface de bois et métal mis à nu. Morceaux abimés à remplacer. 

 

Balançoires 

 Les sièges devraient être regroupés par type d’âge. 

 Section de bois grugé exposant une saillie dangereuse.  

 Morceau de bois abimé à changer.  
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Glissoire 

 Section de bois avec risque de coupures et de blessures.  

 Morceaux de bois abimés à remplacer.  

 

 

Maison, tables et autres 

 Section de bois et de métal avec revêtement de peinture écaillé. Risque de coupures et de blessures. 

 Morceaux de bois abimés à remplacer.  

 Pièce de métal rouillée à remplacer. 

 Tables non récupérables à enlever. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parc école : Les équipements dans ce parc peuvent être mis aux normes avec un certain entretien (peinture et remplacement de certains 

éléments). Le grimpeur en bois et le module de jeux « Araignée » demandent assez de modifications pour penser à un remplacement 

complet par des nouveaux équipements. 

Module de jeux « Araignée » 

 Sections manquantes ou brisées (toile d’araignée) à remplacer. 

 Fondation non stable et roches sous le jeu à enlever. 

 Surface amortissante à ajouter à l’arrivée de la glissoire et à la base du jeu.  

 Test de triax à faire pour surface de protection.   
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 Distance de protection à vérifier par rapport à la clôture. 

 

 

 

Balançoires 

 Envahissement de la surface amortissante par du gazon. Gazon à enlever. 

 Surface amortissante à combler sous les balançoires.  

 Point de chute et surface amortissante à valider (test de triax à faire).  

 Présence de vis en saillie.  

 Vérifier les points d’attache (esse de fixation) et la jonction des 3 poteaux pour éviter les risques de coincement.  

 Bancs usés à remplacer. 
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Module en bois avec barre de métal 

 Structure pas au niveau.  

 Faire la vérification pour les risques de blessures et échardes. 

 Poteau de métal à remplacer. 

 Jeux potentiellement à remplacer. 

 

. 

Grimpeur, barre à traction 

 Jeux semblent en bon état.  

 Surface amortissante à vérifier (test de triax à faire) 

 Élimination de toute surface de gazon dans aire de jeux 

 

 

Grimpeur « Maison » 

 Surface amortissante à combler sous le jeu.  

 Test de triax à faire et ajuster la surface amortissante au besoin. 

 Problème de drainage à corriger sous le jeu. 

 Peinture à refaire sur poteau de métal. 

 

 

Module de jeux (Maternelle) 

 Vérifier les ouvertures et les risques de coincement (test du cabillot & de la tête et du tronc à faire). 

 Risque de coincement des doigts entre les cordages de métal. 

 Placer la table à pique-nique hors de la zone de protection à l’extérieur de l’aire de jeux.  
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Parc du Lac la bourgarde : Des équipements du Lac Bourgarde, ce sont les glissoires en métal qui ne semblent pas aux normes. 

 

Glissoires en métal 

 Glissoires non conformes. 

 Absence d’une barre pour se forcer à s’asseoir dans la zone de départ. 

 Vérifier la longueur de la section de sortie (trop courte). 

 Vérifier la hauteur du rebord de la glissoire (trop bas). 

 Vérifier la largeur de la zone de départ. 

 Surface amortissante à combler autour des glissoires.  

 Test de triax à faire pour surface de protection. 

 Vérifier les jonctions pour les possibilités de coincement. (test du cabillot & test de la tête et du tronc). 

 

Balançoires 

 Envahissement de la surface ammortissante par du gazon. Gazon à enlever. 

 Surface amortissante à combler sous les balançoires.  

 Point de chute et surface amortissante à valider (test de triax à faire) 

 Les sièges devraient être regroupés par type d’âge. 
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Parc du Lac Croche : Les équipements semblent en général en bon état. Les distances de protection et de circulation autour des jeux sont 

à vérifier. 

 

Balançoires 

 Chalet, poteau et arbre semblent empiéter dans les zones de protection.  

 Vérifier les zones de protection et de circulation. 

 Surface amortissante à combler sous les balançoires.  

 Test de triax à faire et ajuster la surface ammortissante au besoin. 

 

Module de jeux 

 Surface amortissante à combler au bas de la glissoire.  

 Test de triax à faire et ajuster la surface amortissante au besoin. 

 Libérer la base du module.  

 Enlever les jouets qui pourraient causer des blessures dans le cas d’une chute. 
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Jeux sur ressorts 

 Libérer la zone de protection des jeux. Enlever la table à pique-nique et les jouets autour des jeux sur ressorts. 

 

 
 

 

4.4 Accessibilité 

 

Parcs et terrains sportifs du noyau villageois 

Tel que mentionné dans le Plan d’urbanisme et de développement durable en cours de réalisation, un des objectifs à atteindre est 

d’améliorer l’offre en stationnement dans le noyau villageois. Une des actions et pratiques durables proposées est de prévoir des aires de 

stationnement public (automobile/vélo) dans le noyau villageois.  

 

Lors de notre visite des principaux parcs et terrains sportifs, nous avons pu remarquer que dans la majorité des cas, les parcs situés dans le 

noyau villageois sont facilement accessibles à pied, en vélo ou en voiture. De plus, on retrouve des places de stationnement public pour 

l’ensemble des parcs du noyau villageois. 

 

Place de l’église 

 La place de l’Église est facilement accessible à pied, en vélo ou en voiture à partir du noyau villageois. La piste cyclable de la route 125 

(rue Principale) à la route 329 vers le bureau d’information touristique est asphaltée et aménagée. 

 On retrouve des places de stationnement public sur la rue Principale pouvant desservir la place de l’Église. Les personnes peuvent 

également se stationner à l’église ainsi qu’à l’hôtel de ville. Par contre, lors de forte période d’achalandage, il a été mentionné par 

plusieurs personnes qu’il y a un manque de places de stationnement dans le noyau villageois. 
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Parc Désormeaux 

 Les personnes voulant accéder au parc Désormeaux peuvent le faire par la rue Principale (stationnement public) en passant sur le 

terrain de l’hôtel de ville (stationnement public) et descendre au niveau du parc ou par la rue Désormeaux. Le parc est facilement 

accessible à pied, en vélo et en voiture du noyau villageois. 

 On retrouve un bon nombre de places de stationnement pour les plateaux que l’on y retrouve (terrain de soccer, baseball, pétanque, 

basketball et volleyball). Les places de stationnement disponibles sont principalement les mêmes que celles de la place de l’Église. S’il 

y a un événement à la place de l’Église, il y a un manque évident de places de stationnement pour les utilisateurs du parc Désormeaux. 

 

Tennis municipal 

 Les terrains de tennis sont situés dans le noyau villageois, mais un peu en retrait du cœur où l’on retrouve l’hôtel de ville, l’église, la 

place de l’Église et le parc Désormeaux. Ils sont accessibles via la rue Principale en voiture ou à pied. La piste cyclable du village ne se 

rend pas jusqu’au tennis municipal.  

 On retrouve des places de stationnement sur le site adjacent aux terrains. Ces places sont disponibles pour la population qui utilise les 

terrains de tennis. 

 

Parc Plein-Soleil 

 Le parc Plein-Soleil est accessible par la rue Allard (à partir de la rue Principale) à pied, à vélo et en voiture. La piste cyclable du village 

part de la rue Principale sur la rue Allard et elle se rend au chemin du Lac-Blanc. Cette piste est asphaltée et aménagée. 

 On retrouve en bordure de rue quelques aires de stationnement pour les utilisateurs du parc Plein-Soleil (environ une dizaine). 

 

Parc des Pionniers 

 Le parc des Pionniers, situé sur le bord du lac Archambault, compte trois secteurs distincts : le secteur planche à voile, le secteur plage 

et débarcadère de bateau et le secteur activités d’hiver. On peut y accéder via l’avenue du Lac et le chemin Hector-Bilodeau. 

Présentement, il n’existe pas de piste cyclable entre le parc et la rue Principale. Par contre, un lien cyclable sur l’avenue du Lac, entre 

la rue Principale et le parc des Pionniers, est présentement en construction ainsi qu’au parc des Pionniers (total de 2km).  

 Chacun des trois secteurs du parc possède des aires de stationnement public de bonne dimension. 
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Figure 1 : Carte du centre-ville de Saint-Donat 
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Parcs et terrains sportifs à l’extérieur du noyau villageois 

Les parcs et terrains sportifs de propriété associative qui se retrouvent en dehors du village sont généralement accessibles en voiture. Deux 

pistes cyclables, le chemin du Nordet et l’Inter-Vals, donnent accès en vélo à plusieurs lacs de la municipalité et par le fait même à certains 

parcs et terrains sportifs. Les vélos peuvent circuler sur l’accotement des routes et chemins menant aux autres lacs, mais cela devient 

dangereux pour les cyclistes.   

 

Parc la Bourgade 

 Le parc de la Bougarde est accessible via la route 329 en voiture et par la piste cyclable de l’Inter-Val.  

 On ne retrouve pas de places de stationnement dédiées à ce parc. Les utilisateurs doivent garer leur voiture dans la rue. 

 

Parc de l’association du lac Croche 

 Le parc de l’association du lac Croche est accessible via la route 125 et le chemin Saint-Guillaume ou le chemin Ouareau nord en 

voiture. Aucune piste cyclable ne dessert le chemin Saint-Guillaume et le chemin Ouareau N.   

 Le parc de l’association du lac Croche possède une aire de stationnement pouvant accueillir un grand nombre de voitures.  
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5. OFFRE ET DEMANDE – PLATEAUX SPORTIFS ET RÉCRÉATIFS EXTÉRIEURS – PRATIQUE LIBRE 
 

5.1 Inventaire des plateaux sportifs et récréatifs extérieurs – pratique libre  

 

La municipalité de Saint-Donat est bien pourvue en matière de plateaux sportifs et récréatifs extérieurs dédiés à la pratique libre, si l’on 

compare son ratio à celui de l’indicateur témoin
12

. 

 

Tableau 14 : Inventaire et ratio – plateaux sportifs et récréatifs extérieurs – pratique libre 

 
Saint-Donat Indicateur  Commentaires 

Nombre Ratio Ratio  

Activités libres estivales     

Basketball 1 4 130 6 100 
 Localisé au parc Désormeaux 

 Surface refaite en 2008-09, clôture un peu croche 

Pétanque 4 1 033 4 564  Localisé au parc Désormeaux 

Skatepark 1 4 130 23 690 
 Localisé au parc Désormeaux 

 Petits modules de jeux. 

Tennis 4 1 033 3 034 
 Localisé un peu plus loin du reste des plateaux sportifs 

 En terre battue, en excellent état 

Volleyball de plage 1 4 130 6 555 
 Localisé au parc Désormeaux 

 Très bonne qualité de la surface de jeu 

Activités libres hivernales     

Patinoire extérieure 1 4 130 5 562 
 Localisé au parc des Pionniers 

 Éclairé, avec bande 

Surface glacée 1  4 130 6 365 
 Localisé au parc des Pionniers 

 Éclairé par des bollards, dans les sentiers de la forêt 

Butte à glisser 1  4 130 n/d 
 Localisé au parc des Pionniers 

 Respecte les normes pour les buttes à glisser 

Sentier de ski de fond 3 1 377 n/d 

 2 sentiers dédiés au ski de fond (La Donatienne – L’inter-Vals et 
Sentier Inter-Centre) 

 Salle de fartage à proximité 

Sentier de raquette 3 1 377 n/d  2 sentiers dédiés à la raquette (Mont Ouareau et mont Sourire) 

 

                                                      

 
12

   Il n’y a pas de norme de référence qui permet d’apprécier le nombre de plateaux sportifs et récréatifs extérieurs dont devrait disposer une municipalité en fonction de sa 
population. Dans le cadre des interventions que nous avons réalisées pour différentes municipalités, nous avons cumulé des données et développé un indicateur qui nous 
fournit une première appréciation de la situation de l’offre sur un territoire selon la population. 
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Si le skatepark et le terrain de basketball s’adressent plus à une clientèle jeunesse, les terrains de tennis et de volleyball de plage, les 

patinoires extérieures, le sentier de glace et la butte à glisser s’adressent à toutes les clientèles. Puisqu’aucune donnée sur la fréquentation 

de ces plateaux n’est disponible, il est difficile de chiffrer l’importance de la demande. Par contre, nous pouvons statuer sur la qualité des 

plateaux et leur localisation géographique sur le territoire de la municipalité. 

 Basketball : On retrouve un seul terrain de basketball localisé au parc Désormeaux. La surface a été refaite en 2008, mais elle est 

fissurée par endroits. La clôture est un peu croche. Le ratio d’un terrain pour 4 130 personnes est plus avantageux que celui des 

municipalités comprises dans l’indicateur-témoin (1 pour 6 100 personnes).  

 Pétanque : On retrouve quatre terrains de pétanque au parc Désormeaux. Les aires de jeu sont en bon état. On retrouve également 

plusieurs bancs à proximité de ceux-ci. L’offre est plus que suffisante sur le territoire. 

 Skatepark : Le stakepark au parc Désormeaux comporte cinq petits modules. Avec un ratio de 1 / 4 130 personnes, la municipalité est 

avantagée par rapport à l’indicateur-témoin (1 / 23 690 personnes). Notons que lors de notre visite, il manquait la pancarte des 

règlements. Selon les responsables de la municipalité, le skatepark est très utilisé par la clientèle jeunesse. 

 Tennis : La Municipalité possède quatre terrains de tennis. Il y a une dizaine d’autres terrains de propriété privée sur le territoire. Les 

terrains municipaux sont en terre battue et sont éclairés et clôturés. La surface de jeu a été refaite complètement en 2002 et elle est en 

excellente condition. Avec un ratio de 1 / 1 033 personnes, Saint-Donat est avantagé par rapport à l’indicateur-témoin (1 / 3 034 

personnes). Il n’y a pas de surveillant. La municipalité fonctionne avec un système de cadenas à numéro pour tenir les lieux barrés en 

dehors des heures d’ouverture. Il y a un système d’arrosage pour la terre battue. 

 Volleyball de plage : La municipalité est bien pourvue en matière de terrain de volleyball de plage (1 / 4 130 personnes, indicateur-

témoin de 1 / 6 555). La surface de sable est de bonne qualité. 

 Patinoire extérieure, sentier de glace et butte à glisser : La patinoire extérieure, le sentier de glace en forêt et la butte à glisser sont 

situés au parc des Pionniers. On retrouve aussi à cet endroit le départ pour le ski de fond et la raquette. Le bâtiment de service 

aménagé en 2010 peut accueillir les patineurs, les glisseurs et les skieurs. Les utilisateurs du parc peuvent se réchauffer, car la 

municipalité installe un foyer extérieur ainsi que des bancs en bois rond. Ces activités hivernales sont gratuites. On y retrouve un 

stationnement de bonne dimension. La patinoire extérieure possède des bandes fixes (à l’année) et un système d’éclairage. Elle 

accueille la pratique du hockey. La glace est maintenue en bon état grâce à la resurfaceuse à glace. La municipalité a ajouté une petite 

patinoire avec des bandes basses pour les plus jeunes. Le sentier de glace en forêt d’environ 1 km est éclairé grâce à des bollards (20). 

La glace est entretenue par une resurfaceuse. La butte à glisser compte trois glissades qui sont aménagées selon les normes. 
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6. OFFRE ET DEMANDE – PLATEAUX SPORTIFS – PRATIQUE ORGANISÉE 
 

6.1 Terrain de balle 
 

On dénombre un terrain de balle de propriété municipale à Saint-Donat. Le terrain est muni d’un système d’éclairage, une caractéristique 

importante pour disposer d’une offre maximale. Au bout de ce terrain, on retrouve le terrain de soccer (dans le champ). On retrouve 

également un terrain de balle au parc du lac Croche, il appartient à l’Association des propriétaires du lac Croche (APLC). Le terrain est non 

éclairé. 

 
La surface de jeu du parc Désormeaux est de bonne qualité. Aucune accumulation d’eau sur le terrain et ce, dans l’avant-champ ou dans le 

champ arrière. On retrouve deux abris de joueurs. Les abris sont abîmés et devraient être réparés. Le terrain de balle au parc du lac Croche 

est en très mauvais état. Par contre, l’APLC nous a mentionné que la réfection ou la réaffectation du terrain de balle est en réflexion en 

2013. Les dimensions du terrain de balle du parc Désormeaux sont les suivantes (voir les normes en annexe 3) : 

 Champ intérieur - entre 2 buts : 18,3 m; 

 Champ extérieur – distance marbre/champ gauche : 225 (69 m); 

 Champ extérieur – distance marbre/champ centre : 250 (76 m); 

 Champ extérieur – distance marbre/champ droit : 225 (69 m); 

 Distance marbre/monticule : 13 m. 

 
Saint-Donat ne possède pas d’association de baseball mineur sur son territoire. Le terrain de balle sert uniquement à la pratique de la balle-

molle. On retrouvait à l’été 2012, deux (2) équipes de balle-molle adulte sur le territoire de Saint-Donat, pour un total de 22 joueurs.  

 

Tableau 15 : Évolution du membership – balle-molle – adulte  

 2010 2011 2012 

Nombre de joueurs 18 18 22 

Nombre d’équipes 2 2 2 

 

Le terrain de balle sur le territoire Saint-Donat comble amplement la demande en matière de balle-molle pour seulement 2 équipes. 
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6.2 Terrain de soccer 
 
Les terrains de soccer peuvent se répartir selon trois types d’aires de jeu :  

 les terrains de soccer à 4-5 (que l’on peut également nommés les mini-soccer); 

 les terrains de soccer à 7; 

 et les terrains de soccer à 11. 

 

La municipalité de Saint-Donat compte un terrain à 7 joueurs sur son territoire. Le terrain est éclairé et il est localisé dans le champ extérieur 

du terrain de baseball, au parc Désormeaux. 

 

Tableau 16 : Terrains de soccer de propriété municipale 

Parc 
Soccer à 4-5 Soccer à 7 Soccer à 11 Total 

Éclairé Non-éclairé Éclairé Non-éclairé Éclairé Non-éclairé Éclairé Non-éclairé 

Désormeaux 0 0 1 0 0 0 1 0 

 

La surface de jeu, une surface naturelle, est de bonne qualité. Aucune accumulation d’eau sur le terrain (bon drainage). Le lignage est fait à 

même le gazon et les buts sont amovibles. Il n’y a pas de tableau d’affichage ou de système de sonorisation. 

 

Les dimensions de l’aire de jeu sont réglementées par la Fédération internationale de football association (FIFA). Dans la pratique usuelle, 

les dimensions sont généralement de l’ordre de 65 à 68 mètres de largeur et de 100 à 105 mètres de longueur. Les dimensions de l’aire de 

jeu pour la pratique du soccer à 4-5 et du soccer à 7 ne sont pas réglementées par la FIFA. Cependant, les aires de jeu recommandées par 

la Fédération de Soccer du Québec pour la pratique usuelle sont présentées au tableau suivant. 

 

Tableau 17 : Dimensions – Terrains de soccer 

 Largeur Longueur Périmètre de sécurité 

Soccer à 4-5 20 m - 30 m 25 m - 35 m minimum de 3 mètres autour du terrain 

Soccer à 7  25 m - 45 m 45 m - 65 m minimum de 3 mètres autour du terrain 

Soccer à 11 65 m - 68 m 100 m - 105 m minimum de 3 mètres autour du terrain 

Source : FIFA et Fédération de Soccer du Québec. 

 

 



PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET TERRAINS SPORTIFS - version finale Page  41 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT – Mai 2013 

 

 

 

Tableau 18 : Dimensions du terrain de soccer, Saint-Donat 

Parc Largeur Longueur Aire de jeux réglementaire 

Désormeaux 35 m 55 m oui 

 

La surface de gazon est bien entretenue et il ne semble pas y avoir de problème de nivellement sur le terrain. Il faut s’assurer d’un minimum 

d’installation de service pour chaque terrain, incluant bancs de joueurs, gradins pour spectateurs et but de soccer aux normes. 

 

L’analyse de la demande en soccer se divise, généralement, en trois catégories :  

 la pratique récréative organisée (le soccer à 4-5 et le soccer à 7); 

 la pratique compétitive (A, AA, AAA); 

 la pratique adulte (senior).  

 

Sur le territoire de Saint-Donat, le soccer se concentre seulement au niveau de la pratique récréative organisée. En 2012, l’Association de 

soccer Les Big Foot de Saint-Donat comptait 75 joueurs de soccer, soit une baisse depuis les cinq dernières années. 

 

Tableau 19 : Évolution du membership, Soccer 

  2008 2009 2010 2011 2012 

2-3-4 ans 13 10  17 15 

5 ans 12 10  5 12 

6 ans 12 6  7 6 

7 ans 14 9  8 7 

8 ans 13 9  7 10 

9 ans 7 7  6 5 

10 ans 4 4  9 6 

11 ans 5 7  9 7 

12 ans 4 6  9 3 

13 ans et + 2 1  4 4 

Total 86 69 77 81 75 
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Le cadre d’organisation du soccer à Saint-Donat se concentre du lundi au jeudi de 18 h à 21 h. Le vendredi il peut y avoir des pratiques ou 

des parties optionnelles. Les samedis, l’association occupe le terrain de 8h30 à 12h30. Rappelons que l’analyse ne tient pas compte de la 

pratique libre qui s’exprime sur les plateaux de soccer et qui contribue à la surutilisation de ces terrains. Afin d’établir la demande en terrain 

de soccer sur le territoire de Saint-Donat, nous avons comptabilisé la répartition des entrainements et des parties. 

 

Tableau 20 : Utilisation des terrains de soccer 

Jours heures 

Lundi 18h30 à 21h00 2,5 heures 

Mercredi 18h15 à 21h00 2,75 heures 

Vendredi Optionnel  

Samedi 8h30 à 12h30 4 heures 

Total 9,25 heures 

 

Les Big Foot de Saint-Donat ont un besoin de 9,25 heures pour les parties locales et pour l’entraînement. 

 

Le tableau suivant présente l’adéquation entre l’offre de plateaux de soccer et la demande. Actuellement, le terrain de soccer possède une 

surface naturelle et ne devrait pas être utilisé plus qu’une douzaine d’heures / semaine. Si nous faisons l’hypothèse que le terrain peut être 

utilisé 20 heures/semaine sans trop l’endommager, le terrain de soccer présente une disponibilité de 20 heures durant la période de pointe. 

 

Tableau 21 : Disponibilité (en heure) des terrains de soccer de propriété municipale 

 Plateaux 
Demande  
(en heure) 

Disponibilité  

(en heure) 

Soccer à 4-5 0 

9,25 20 
Soccer à 7 1 

Soccer à 11 0 

Total 1 

 

Le terrain de soccer du parc Désormeaux présente une disponibilité de 20 heures durant la période de pointe, soit 10,75 heures de plus que 

la demande de l’association de soccer Les Big Foot de Saint-Donat.  
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7. OFFRE DE PLEIN AIR  
 

L’offre récréotouristique de plein air (comme les sentiers de randonnée pédestre, de raquette, de ski de fond et pistes cyclables) n’est pas 

habituellement comprise dans les analyses menant à un Plan directeur des parcs et terrains sportifs. Toutefois à cause de la géographie et 

du caractère touristique de Saint-Donat, nous estimons utile d’en faire une analyse particulière. Nous avons regroupé cette analyse en trois 

familles : 

 Réseau cyclable; 

 Sentiers de randonnée pédestre; 

 Sentiers de raquette et de ski de fond; 

 Et finalement le Parc national du Mont-Tremblant comme tel. 

 

Sentiers de randonnée pédestre 

On retrouve plusieurs sentiers de randonnée pédestre à Saint-Donat. Deux sont des sentiers multifonctionnels au cours de la période 

estivale et servent de pistes cyclables, soit les sentiers des Étangs et l’Inter-Vals. Plus d’une centaine de kilomètres de sentiers pédestres 

sont recensés ou en développement à Saint-Donat. 
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Tableau 22 : Nombre de km de sentiers de randonnée pédestre – Saint-Donat 

Endroit 
Longueur en 

km 
Niveau de 
difficulté 

Viligance 
période de 

chasse 

Sentier 
reconnu 

par la 
FQM 

Services
13

 

Montagne Noire 
12,8 km 

 aller-retour 
Difficile x x 

Stationnement gratuit, animaux de compagnie acceptés, 
toilettes, refuge.  

Mont Sourire 
2 km  

aller-retour 
Facile x x 

Stationnement gratuit, animaux de compagnie acceptés, 
belvédère, raquette. 

Mont Ouareau 
5,3 km  

aller-retour 
Intermédiaire x x 

Stationnement gratuit, animaux de compagnie acceptés, 
raquette.  

Rapide des Neiges 
4 km  

aller-retour 
Facile  x 

Stationnement gratuit, animaux de compagnie acceptés, 
raquette.  

Cap de la Fée 
6,1 km  

en boucle 
Intermédiaire x x 

Stationnement gratuit, animaux de compagnie acceptés, 
belvédère, refuge, raquette. 

Sentiers des Étangs 
(multifonctionnel été) 

2 km  
en boucle 

Facile x x Stationnement gratuit, animaux de compagnie acceptés. 

Sentier l’Inter-Vals 
(multifonctionnel été) 

24 km  
aller-retour 

Intermédiaire x x Stationnement gratuit, toilettes. 

Mont-Sombre 
4 km  

aller-retour 
Facile x  

Stationnement gratuit, animaux de compagnie acceptés, 
raquette. 

Petit carcan 
5,5 km  

en boucle 
Intermédiaire x  

Stationnement gratuit, animaux de compagnie acceptés, 
raquette, refuge. 

 

Réseau cyclable 

On retrouve trois pistes cyclables sur le territoire de Saint-Donat : le Chemin du Nordet, la piste cyclable du village et l’Inter-Vals. Au total, on 

recense 41,1 km (incluant les pistes en construction) sur le territoire. 

 Chemin du Nordet : Le Chemin du Nordet s’étend sur un total de 31,8 km, dont 18,5 km à Saint-Donat. La piste est asphaltée et 

partagée. 

 Village : Dans le village de Saint-Donat, les différentes pistes cyclables totalisent plus de 10,6 km de randonnée : 

 Intersection routes 125 et 329 vers le BIT : 2,0 km asphalté et aménagé 

                                                      

 
13

 Services parmi les choix suivants : Stationnement, camping, belvédère, animaux de compagnie acceptés, aire de pique-nique, refuge, hébergement, accès partiel aux 
personnes handicapées, accès total aux personnes handicapées. 
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 Rue Simard : 0,2 km asphalté et aménagé 

 Rue Desrochers vers la rue Allard : 0,4 km asphalté et non aménagé 

 Rue Allard au chemin du Lac-Blanc : 1,6 km asphalté et aménagé 

 Chemin Charette vers les Étangs : 1,0 km asphalté et gravelé et non aménagé 

 Étangs : 1,9 km gravelé 

 Sentier Nature-Études : 1,5 km gravelé et en forêt 

 Avenue du Lac : 0,5 km en construction 

 Parc des Pionniers : 1,5 km en construction 

 Inter-Vals : L’Inter-Vals est une piste cyclable pour vélo de montagne reliant Saint-Donat à la Gare du P’tit train du nord à Sainte-

Agathe. D’une longueur totale de 38,7 kilomètres, le circuit débute dans le stationnement du parc des Pionniers. Les 12 premiers 

kilomètres nous conduisent à la Base de plein air L’Interval. Généralement vallonné, ce sentier est qualifié d’un niveau de difficulté 

moyenne, principalement à cause de ses deux pentes plus abruptes de 13 % dans le secteur entre la route 329 et le chemin Wall qui 

constituent le défi du parcours pour ceux qui sont moins entraînés. Le reste du trajet est généralement plus accessible au cycliste 

moyen. La surface de roulement dans le secteur de Saint-Donat est en gravier « 0-7/16" », une surface se situant à mi-chemin entre la 

poussière de roche d’un terrain de tennis et la route de gravier pour les voitures, convenant davantage aux vélos de montagne. Plus de 

0,8 km de la piste est asphalté et partagé. 

 

Sentiers de raquette et de ski de fond 

Saint-Donat compte sur son territoire plusieurs sentiers de raquette et/ou de ski de fond. 2 sentiers sont dédiés au ski de fond (La 

Donatienne – L’inter-Vals et Sentier Inter-Centre), 2 sentiers sont dédiés à la raquette (Mont Ouareau et mont Sourire) et 1 sentier est utilisé 

pour la raquette et le ski de fond (Cap de la Fée). Il est à noter que certains sentiers sont à proximité de services (salle de fartage) ou 

d’hébergement (refuge). 
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Tableau 23 : Nombre de km de sentiers de raquette et de ski de fond – Saint-Donat 

Endroit 

Sentier raquette Sentier de ski de fond 

Service* 
Héberge-

ment** Nombre total 
ou HP (hors 

piste) 

Longueur 
totale (km) 

Nombre total 
ou HP (hors 

piste) 

Longueur 
totale (km) 

Difficulté 
Pas de patin 

(oui/non) 
(km) 

Donatienne – L’Inter-Vals   1 24 km 
Facile/ 

Intermédiaire 
Non C  

Sentier Inter-Centre   1 28 km 
Intermédiaire

/difficile 
Non  R 

Cap de la Fée 1 6,1 km 1 6,1 km 
Facile/ 

Intermédiaire 
Non  R 

Mont Ouareau 1 5,3 km   Intermédiaire    

Mont Sourire 1 2 km   Facile   R 

* A : location, B : refuges chauffés, C : salle de fartage, D : restauration. 
** A : auberge, C : camping d’hiver, CH: chalet, D: dortoir, R: refuge. 
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Parc national du Mont-Tremblant 

On retrouve trois sentiers de randonnée pédestre dans le Parc national du Mont-Tremblant, secteur de la Pimbina : le Carcan, l’Envol et de 

la Chute-aux-Rats. Au total, les sentiers offrent plus de 27,8 km de randonnée pédestre (aller-retour) sur 3 parcours avec des niveaux de 

difficulté de facile à difficile. 

 

Tableau 24 : Nombre de km de sentiers de randonnée pédestre – Parc national du Mont-Tremblant – Secteur de la Pimbina 

Secteur de la Pimbina 

Le Carcan 
14,4 km (aller-retour) 
5 à 6 h 

Difficile 
Chemin no 3 en direction du lac des Cyprès, à environ 13 km du 
poste d’accueil de la Pimbina 

L'Envol 
4 km (aller-retour) 
1 h 45 

Intermédiaire Stationnement à 500 m au nord du poste d'accueil de la Pimbina 

De la Chute-aux-Rats 
9,4 km (aller-retour) 
3 h 

Facile Poste d’accueil de la Pimbina 

 

Le Parc national du Mont-Tremblant possède des sentiers de ski nordique dont un est situé dans le secteur de la Pimbina. Le sentier s’étend 

sur 40,3 km. Il est possible de faire des boucles plus courtes et prendre des raccourcis pour revenir au point de départ, le poste d’accueil de 

La Pimbina. La carte des sentiers de ski nordique du Parc national du Mont-Tremblant se retrouve en annexe 4.  

   

Le Parc national du Mont-Tremblant, secteur de la Pimbina, offre différents circuits et sentiers pour la raquette pour les débutants, les 

intermédiaires et les plus téméraires. Les différents circuits et sentiers recensés totalisent 104,3 km dont 45,2 km sont réservés pour le ski 

nordique seulement (donc les sentiers sont non tracés et non entretenus). 

 

Projets  

Selon le Plan stratégique de développement durable 2011-2020, quelques projets structurants sont dans la mire de la municipalité. 

 Réseau cyclable local et régional : Saint-Donat envisage de réaliser deux boucles cyclables pour vélos de route, intégrant ainsi son 

réseau interne au réseau régional (Grande Boucle Tremblant) et provincial (Route Verte). Ainsi, une boucle interne serait réalisée sur 

Principale, route 329 et chemin Hector-Bilodeau alors qu’une boucle intermunicipale relierait d’abord Saint-Donat à Sainte-Agathe-des-
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Monts par la 329, emprunterait ensuite la piste du P’tit train du Nord jusqu’à Saint-Jovite, pour enfin rallier Saint-Donat par la rue 

Principale et la route Le Nordet. 

 Aménagement de sentiers de randonnée pédestre : Le Club de Plein air de Saint-Donat projette de relier par un sentier, le lac Coutu 

au Sentier national et contribuer ainsi à la consolidation du circuit régional de randonnée visant à relier 12 des principaux sommets de 

Saint-Donat. À ce jour, quatre refuges sont construits et disponibles à la location. Le circuit de randonnée des hauts sommets propose 

d'exploiter une caractéristique géographique qui constitue un des attraits majeurs de Saint-Donat, soit les sommets de montagne et les 

caps rocheux qui offrent des vues et des panoramas exceptionnels. Ce circuit, jalonné de refuges, permettra de ceinturer la région de 

St-Donat et créera un pôle d’attraction pour la pratique d’activités de plein air (carte disponible à l’annexe 6). 

 

 

 
  



PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET TERRAINS SPORTIFS - version finale Page  50 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT – Mai 2013 

 

 

 

8. BESOINS ET DEMANDES DES ORGANISMES 
 

Nous avons réalisé des entrevues avec les responsables des associations afin d’établir leurs besoins au cours des prochaines années. Les 

personnes ressources rencontrées sont: 

Association de soccer Les Big Foot de Saint-Donat Robert Taylor Président 

Association des propriétaires du lac Croche Jacques Marcoux Président 

Association des propriétaires du lac Sylvère Jacques Jacob Président 

Association lac Beauchamp Saint-Donat Nicolas Viau Président 

Club de plein air de Saint-Donat Pierre Rouillard Président 

Maison des jeunes Jean-Pierre Leclerc Président 
 

Voici un résumé des informations obtenues lors des entrevues téléphoniques qui se sont déroulées en janvier 2013. 

 

Association de soccer Les Big Foot de Saint-Donat (ASBF) 

La Municipalité met à la disposition de l’ASBF un terrain de soccer éclairé ainsi qu’un local pour l’entreposage du matériel. Le terrain est 

entretenu par la municipalité. De plus, l’ASBF obtient une subvention municipale d’environ 500 $/année. Selon le président, le terrain 

possède une superficie suffisamment grande pour les joueurs actuels. Par contre, le terrain est trop petit pour desservir les jeunes de plus 

de 13-14 ans. Les plus vieux qui désirent continuer de jouer au soccer ne peuvent pas le faire. Monsieur Taylor ne croit pas que le nombre 

de jeunes de plus de 13 ans qui désirent continuer le soccer est suffisant pour justifier l’ajout d’une surface de soccer de plus grande 

dimension. On mentionne que le terrain est beau et en bon état. Il comble la demande en heure de l’ASBF. Malgré le fait que le terrain est 

multifonctionnel (sert pour la balle-molle également), il n’y a pas de problématique de cohabitation avec la balle-molle. Les besoins de 

l’ASBF sont de niveau financier pour renouveler les équipements (ballons, uniformes…) et non au niveau des infrastructures. 

 

Association des propriétaires du lac Croche (APLC) 

L’APLC possède un terrain sur lequel on y retrouve une patinoire avec bande permanente, une aire de jeux pour enfants avec balançoires et 

module de jeux, un terrain de baseball, une aire de pique-nique, un bâtiment de service avec cuisine et toilettes. De plus, le parc donne 

accès à des sentiers qui sont entretenus par les bénévoles de l’association : un sentier se rend au sommet du Mont-Sombre (1km) et un 

autre sentier de 3 ou 4 km. Les équipements sont tous en bon état sauf le terrain de baseball qui doit être remis à neuf. L’APLC dessert les 

gens des lac Sylvère, lac Croche, une partie du lac Ouareau et du lac Baribeau. Elle compte + ou - 200 membres sur une possibilité de 330. 

La carte de membre est de 35 $/année/unité. Les autres revenus de l’APLC proviennent de la vente de nourriture et de bière lors des 

activités. Notons également que L’APLC est un organisme reconnu par la municipalité et qu’elle obtient une aide financière sur une base 
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annuelle. L’APLC a obtenu une aide financière de la municipalité afin de construire le bâtiment de service il y a cinq ans. L’entente était la 

suivante : l’APLC fournissait les bénévoles et la main-d’œuvre tandis que la municipalité fournissait l’argent pour l’achat de matériaux. La 

même entente était en vigueur lors de la construction de la patinoire avec bande permanente. Il est à noter que l’ensemble de la population 

de Saint-Donat a le droit d’utiliser la patinoire lors de la période hivernale. 

 

Le bâtiment de service sur le terrain du parc du lac Croche appartient à la municipalité, mais il existe une entente de service entre l’APLC et 

la municipalité pour la gestion du bâtiment. L’association est gestionnaire de l’entretien du site tandis que la municipalité accorde une aide 

financière annuelle l’APLC. Présentement, l’association reçoit 2 000 $ /an (inclus le déneigement) tandis que les coûts d’opération sont de 4 

500 $ pour les assurances, l’électricité et le chauffage. Au moment de l’entrevue, l’APLC nous mentionnait qu’elle renégociait cette entente 

avec la municipalité. L’association nous a mentionné que la collaboration avec la municipalité était excellente. Il existe un manque à gagner 

d’environ 700 $ - 1 000 $ principalement à cause du prix des assurances. 

 

Trois projets à court ou moyen termes sont envisagés par l’association : aménagement paysager du site, réfection ou réaffectation du terrain 

de baseball et réfection mineure au chapiteau près du bâtiment. L’association compte solliciter la municipalité pour lui venir en aide lors de la 

réalisation de ces projets. 

 

Association des propriétaires du lac Sylvère (APLS) 

L’APLS possède un espace extérieur sur lequel on retrouve un centre communautaire qui a été bâti il y a 40 ans, une aire de jeu pour les 

tous petits, une aire de pétanque et de volleyball ainsi qu’une pergola pour les activités/fêtes. L’APLS obtient de l’aide de la municipalité pour 

le déneigement du stationnement au centre communautaire. Notons que le terrain n’appartient pas à L’APLS, il appartient au Ministère des 

Ressources naturelles. Présentement, l’APLS paye 100 $/an pour le terrain, mais les prix risquent de monter fortement au cours de l’année 

2013. 

 

L’APLS aimerait faire un site de volleyball de plage sur son terrain avec l’aide financière de la municipalité (tout comme pour la patinoire au 

lac Croche). L’aide de la municipalité pourrait impliquer l’achat de poteau, de filet et de sable pour les terrains. Le site de volleyball serait 

accessible à tous. De plus, l’association pense sérieusement à rénover et améliorer le centre communautaire. Contrairement à l’Association 

des propriétaires du lac Croche, celle du lac Sylvère est propriétaire du bâtiment de service. Par contre, l’association serait prête à céder le 

bâtiment à la municipalité et conclure une entente afin de gérer le bâtiment et le site. L’APLS croit qu’il serait intéressant que la municipalité 

s’implique pour aider les associations à organiser des compétitions sportives entre elles (aide financière et au niveau logistique). 
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Association du lac Beauchamp Saint-Donat (ALB) 

L’ALB possède un terrain sur lequel est aménagée une plage. L’accès au lac est notarié : espace de 100 pi de large, pas de bateau moteur, 

pas de descente pour les autres embarcations. Sur le terrain, on retrouve des balançoires, un bar à trapèze, un tourniquet et un module de 

jeu. Auparavant, l’association avait une glissoire, mais elle a été retirée, car elle était devenue dangereuse. La glissoire n’a pas été 

remplacée étant donné le manque d’argent de l’association.  

 

L’ALB compte 22 propriétaires qui sont membres et cotisent 30 $/année. Le but premier de l’association est préserver et promouvoir la 

qualité de l’eau et conscientiser les gens. Selon le président de l’ALB, le fait que la Municipalité ne soit pas propriétaire des espaces verts 

autour des lacs est une problématique importante. Il existerait également une zone grise au niveau des droits d’accès soit, les espaces 

autour des lacs, les débarcadères à bateau et les heures d’accès. La municipalité devrait acheter les terrains autour des lacs et donner aux 

associations la gestion des parcs et les aider financièrement sur une base annuelle (ex. 1 500 $/année). 

 

Club de plein air de Saint-Donat (CPA) 

Le CPA est un organisme à but non lucratif qui existe depuis 1996. Le rôle du club est de promouvoir le sport de plein air non motorisé à 

Saint-Donat, développer, entretenir et réaliser des travaux sur les pistes ainsi que d’organiser des activités de plein air (ex. raquette, ski de 

fond, course extrême du Lac Supérieur au parc des Pionniers). Le club dénombre environ 140 membres. La carte de membre est de 10 $ et 

donne des avantages au niveau des assurances et des prix de location dans les refuges. Les activités offertes sont principalement des 

sorties de randonnées pédestres, de raquette, des excursions de canot et kayak, des randonnées de vélo de montagne et camping dans le 

parc du Mont-Tremblant, des randonnées de télémark, de vélo de montagne et de route ainsi que les courses de voile du dimanche au lac 

Archambault. 

 

Le club possède entre 90 et 100 km de sentiers. Ces sentiers sont balisés. Des cartes de localisation ou des panneaux d’accueil sont 

affichés à plusieurs endroits tout au long des parcours. Lorsque le projet de la Grande Boucle sera complété, le nombre total de kilomètres 

de sentier devrait se situer entre 110 et 120. Le club possède également quatre refuges : le branchu au lac Simon, le grand-duc au lac 

Coutu, le mésangeai au lac cristal et la chouette au Mont-Sourire. La réservation des refuges se fait à partir du Bureau de l’information 

touristique de Saint-Donat. 

 

Le principal projet du CPA est celui de la Grande Boucle des hauts sommets de Saint-Donat, soit la création d’un circuit de randonnée de 

près de 120 kilomètres qui ceinturera la région de Saint-Donat. Ce projet nécessitera l’aménagement de nouveaux sentiers et la 

réhabilitation de sentiers existants afin de réunir les pistes de randonnées pédestres, de raquette et de ski de fond des plus importants 

sommets de montagnes qui ceinturent les lacs Archambault et Ouareau et la construction de refuges. Une assez grande section du projet de 
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la Grande Boucle a déjà été réalisée. Par contre, les sentiers de la Grande Boucle passent sur plusieurs terrains privés sur lesquels il n’est 

pas toujours évident d’obtenir les droits de passage. Au cours des cinq dernières années, quatre refuges incluant tout ce qu’il faut pour y 

vivre ont été construits. Il en reste un seul à construire au lac Beauchamp. (voir l’annexe 6 pour la carte de la Grande Boucle des hauts 

sommets de Saint-Donat). 

 

Selon le président du CPA, la présence et l’aide de la municipalité sont formidables. La municipalité a octroyé une aide financière de 25 

000 $ sur une période de 5 ans à la Fondation Héritage Nature et Plein Air pour l’entretien des sentiers. De plus, la municipalité a également 

participé financièrement à la construction des différents refuges, au développement et à l’entretien des sentiers de la Grande Boucle. Les 

projets à court et moyen terme du CPA sont de finaliser le trajet de la Grande Boucle, construire le dernier refuge prévu au lac Beauchamp, 

entretenir et banaliser les sentiers, organiser des activités et élaborer un projet d’interprétation de la nature. 

 

Maison des jeunes (MDJ) 

La MDJ accueille environ 75 à 80 jeunes de 12 à 18 ans. La MDJ est un organisme reconnu par la municipalité, elle obtient donc une 

subvention annuelle. Sur une base assez régulière, les jeunes utilisent le terrain de basketball et le skatepark du parc Désormeaux et à 

l’occasion le terrain de baseball. Les animateurs de la MDJ vont parfois organiser des activités dans le parc (ex. Skatefest avec invités). De 

plus, des activités se tiennent au parc des Pionniers : plage et patinoire et au rond de glace. Selon le président de la MDJ, l’ensemble des 

plateaux de propriété municipale est en bon état et répond aux besoins des animateurs de la maison des jeunes. Le seul élément manquant 

est un module de jeux pour les 13 ans et plus qui comprend un mur d’escalade. De plus, la relation avec la municipalité a été qualifiée de 

bonne et il dit que les responsables sont réceptifs à leur demande. 
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9. CONSTATS ET STRATÉGIES D’INTERVENTION 
 

9.1 Principaux constats   
 

Voici les principaux constats à prendre en compte : 

 Saint-Donat a connu une hausse de sa population permanente au cours des dix dernières années de 20 %. Elle comptait 4 130 

habitants en 2011, une croissance plus importante que la population de la MRC de la Matawinie et de l’ensemble du Québec. Cette 

hausse est étroitement liée à l’augmentation du nombre de personnes âgées de 65 ans et plus sur le territoire. 

 Saint-Donat est reconnue comme un lieu de villégiature. Au cours de la saison forte, le nombre de villégiateurs dépasse les 9 500. 

Ainsi, la population totale avoisine les 15 000 habitants. 

 Une hausse et un vieillissement de la population sont à prévoir d’ici 2024. En 2011, la population de Saint-Donat était déjà 

beaucoup plus âgée que celle de la Matawinie, de Lanaudière et de l’ensemble du Québec. La proportion des personnes de 65 ans et 

plus dans la population passera de 27 % en 2011 à 33 % en 2024. Il ne faut pas oublier les jeunes dans l’aménagement des parcs, et 

ce, même si la population est vieillissante. 

 Le réseau de parcs et de terrains sportifs est bien développé dans le noyau villageois. Saint-Donat a développé un réseau de parcs 

comprenant une grande variabilité d’activités sportives et récréatives pour les différentes saisons. À l’extérieur de ce noyau, la 

Municipalité a laissé sa place aux associations des lacs. En effet, les associations les plus organisées ont aménagé des parcs pour 

desservir la population.  

 En général, les parcs de propriété municipale sont relativement bien entretenus tant au niveau de la propreté que de l’entretien 

des végétaux. Les plus anciens parcs possèdent déjà un bon nombre d’arbres matures, d’arbustes, de même que de nouvelles 

plantations d’arbres. Toutefois, les parcs Plein-Soleil, Désormeaux (à proximité du stationnement) et des Pionniers (stationnement 

section hiver) gagneraient à un renforcement de son couvert arborescent et arbustif. 

 Les modules de jeux appartenant à la Municipalité montrent des signes de vieillissement. Certains d’entre eux sont désuets, 

voire très endommagés. Il faut remplacer les balançoires et la glissoire du parc Plein-Soleil. Il serait idéal de faire le remplacement de 

l’ensemble des modules de jeux au parc des Pionniers. 

 Il y a un manque évident de structures de jeu combiné pour les 6-12 ans et les 13 ans et plus. 

 Saint-Donat est bien pourvue en matière de plateaux sportifs extérieurs dédiés à la pratique libre et à la pratique organisée. Les 

indicateurs témoins confirment cette situation. Les plateaux sportifs extérieurs dédiés à la pratique organisée (balle et soccer) sont de 

bonne qualité et leur nombre actuel est suffisant pour répondre à la demande des divers organismes et associations. 
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 Sur le plan de l’offre de plein air, on constate que Saint-Donat bénéficie d’une situation avantageuse et privilégiée et possède un 

potentiel encore inexploité. Plus particulièrement, nous constatons que :  

 Saint-Donat est relativement bien pourvue en terme de réseau de sentiers autant en hiver qu’en été. 

 Des organismes et clubs exercent un leadership intéressant; 

 Qu’il y a un très bon travail d’inventaire et de mise en valeur de fait, mais que le véritable travail de diagnostic et de vision de 

développement reste à faire; 

 Le développement de l’offre de plein air est complexe en raison de son étendue, des difficultés d’entretien, des types de propriété 

variée, des conflits d’usage et de la saisonnalité importante. 

 Contrairement aux autres types d’offre de sport et loisir, le secteur du plein air procure deux avantages : desservir les résidants et 

les villégiateurs et desservir les touristes et excursionnistes. 

 

9.2 Orientation et stratégies d’intervention  
 

La Municipalité de Saint-Donat devra relever certains défis afin de répondre aux besoins de sa population en matière de parcs au cours des 

cinq à dix prochaines années. L’orientation principale et les stratégies d’intervention proposées devraient guider le travail des principaux 

décideurs de la Municipalité.  

 

L’orientation principale proposée est : 

 

Garantir un réseau de parcs, terrains sportifs et sentiers de plein air attractif et sécuritaire répondant aux besoins de 

l’ensemble de la population de Saint-Donat. 

 

Les stratégies d’interventions proposées sont : 

 

Stratégie # 1 :  Assurer la pérennité du réseau de parcs et terrains sportifs existants. 

 Planifier des investissements sur une base annuelle afin de maintenir en bon état les modules de jeux; 

 Retirer et remplacer les modules de jeux désuets et endommagés; 

 Évaluer les besoins de parcs de secteur; 

 Diversifier l’offre de services. 
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Stratégie # 2 :  Évaluer les besoins à l’extérieur du noyau villageois en parc de quartier.  

 Favoriser la prise en main des associations pour l’entretien et la gestion des parcs de quartier.  

 

Stratégie # 3 :  Développer et adapter le réseau des installations sportives, récréatives et de plein air en fonction des nouvelles 

tendances et des besoins du milieu. 

 Aménager des plateaux sportifs, récréatifs et de plein air répondant aux nouvelles tendances (ex. : parcours d’exercice 

pour les personnes de 50 ans et plus). 

 

Stratégie # 4 :  Assurer une approche écoresponsable dans l’aménagement et l’entretien des parcs et des espaces verts. 

 Prévoir la plantation d’arbres dans les parcs afin de lutter contre les îlots de chaleur;  

 Améliorer les méthodes d’éclairage afin de réduire la pollution lumineuse et réduire la consommation d’énergie;  

 Poursuivre l’installation et l’entretien des bacs de récupération à trois-voies dans les parcs; 

 S’approvisionner en matériaux locaux;  

 Planifier la connexion des parcs et espaces sportifs avec des trottoirs ou des pistes cyclables afin de favoriser le 

transport actif;  

 Récupérer, traiter ou réutiliser l’eau de pluie pour les besoins en arrosage des végétaux.  

 

Stratégie # 5 :  Évaluer et mettre en valeur l’offre de sentiers de plein air. 

 Réaliser l’inventaire et un diagnostic des infrastructures et de l’offre de sentiers de plein air en tenant compte du type 

d’utilisateurs (résidents, villégiateurs, excursionnistes, touristiques) et du type de pratique (initiation vs expert) :  

 Analyser la fréquentation, la diversité, la répartition et l’accessibilité des sentiers identifiés et les types de propriété 

des sites et infrastructures;  

 Identifier les sentiers nécessitant le renouvellement des droits de servitudes sur les terrains de la couronne ou sur 

propriété privée; 

 Localiser les sites exceptionnels (points de vue, chutes d’eau, milieux humides exceptionnels, etc.). 

 Identifier les « produits vedettes » et les tronçons et produits peu ou pas utilisés; 

 Se doter d’une vision intégrée de développement en plein air combinant les besoins en plein air récréatif (local) et en 

plein air touristique (touriste et excursionniste)  
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 Établir une stratégie de développement : 

 Planifier le développement des sentiers en collaboration avec tous les intervenants du secteur et en favorisant 

l’interconnexion et le développement en boucle et le développement de « produits vedettes »; 

 Planifier l’entretien et la mise en valeur des sentiers en collaboration avec tous les intervenants du secteur;  

 Établir une stratégie de promotion de l’offre de sentiers de plein air existants; 

 Protéger les sentiers établis du développement résidentiel et des coupes forestières; 

 Aménager les sites exceptionnels (points de vue, chutes d’eau, milieux humides exceptionnels, etc.). 
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10. PLAN D’INTERVENTION SUR UNE PÉRIODE DE 10 ANS

 

10.1 Projets à réaliser 

 

Voici les projets identifiés dans le cadre du Plan directeur et la priorité accordée à chacun de ses projets (court terme : 2013-2015, moyen 

terme : 2016-2018 et long terme : 2019-2021). Il est à noter que les estimations reposent sur un prix incluant une contingence de 20 % ainsi 

que les taxes applicables. La contingence permet de donner à la municipalité une marge de manœuvre et prévenir les augmentations de 

coûts au cours des prochaines années. Les différents projets à réaliser devraient totaliser environ 1,2 M$ sur une période de 10 ans. 
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Tableau 25 : Interventions à réaliser 

Nom du parc 
Estimé 

budgétaire au 
plan directeur 

Priorité  
(CT, MT, LT) 

Plein-Soleil 130 700 $   

Enlèvement de la glissoire et balançoire à remplacer 5 300 $ CT 

Remplacer la glissoire 8 300 $ CT 

Remplacer les balançoires 10 300 $ CT 

Utiliser l'espace du fond pour l'ajout d'un module de jeu 2-5 ans 75 900 $ LT 

Nouvelle surface amortissante pour nouveau module de jeu 2-5 ans 10 500 $ LT 

Réinstaller le jeu de bascule hippocampe par la ville CT 

Faire l'ajout d'arbres dans le parc 8 700 $ MT 

Installer une toilette en béton  10 300 $ LT 

Mobilisation, transport, manutention pour équipement de jeux 1 400 $ CT/LT 

Désormeaux 27 700 $   

Réparer les abris de joueurs (terrain de baseball) par la ville CT 

Faire l'ajout d'arbres dans le parc aux abords du stationnement 10 500 $ MT 

Remplacer le muret de gabion (adjacent aux terrains de pétanque) par un muret de pierre de type 
bolder avec drainage 

17 200 $ MT 

Tennis municipal 150 000 $   

Peinturer les poteaux des filets par la ville CT 

Refaire la boîte pour le système d'arrosage par la ville CT 

Changer le revêtement pour un tapis synthétique* 150 000 $ CT 

Place de l'église 1 100 $   

Ajouter une bordure en ciment ou en bois pour bordurer l'espace à mobilité réduite par la ville CT 

Afficher la signalisation pour personnes à mobilité réduite seulement (logo peinturé) par la ville CT 

Ajout de plantation pour placette/espace à mobilité réduite  1 100 $ CT 

Pionniers     

Secteur planche à voile     

Secteur plage et débarcadère 210 500 $   

Retirer l'ensemble des modules de jeux 6 900 $ CT/MT 

Zone plage     

Remplacement de la surface amortissante 2 700 $ MT 

Ajout d'un module 5-12 ans 75 900 $ MT 

Zone aire de jeux     

Remplacement de la surface amortissante 16 400 $ CT 

Remplacer les balançoires 12 400 $ CT 

Ajout d'un module 2-5 ans dans l'aire de jeux 75 900 $ CT 

Ajout de 3 ressorts simples et 1 double, 2-5 ans 15 900 $ CT 

Ajout d'un jeu façade, 2-5 ans 4 400 $ CT 

Secteur hiver 68 200 $   

Faire la plantation d'arbres dans le stationnement 7 500 $ LT 

Surfaces (poussière de pierre ou sable) pour parcours d'exercice 19 300 $ LT 

Implanter un parcours d'exercice pour adulte     

        Type TechSport (6 stations d'exercice) 41 400 $ LT 

        Type Trekfit (6 stations d'exercice)     

Autres interventions     

Affichage des groupes d'âge pour les modules de jeux 2 000 $ CT 

Inspection de l'ensemble des modules de jeux et surfaces amortissantes 3 600 $ CT 

Budget annuel pour l'entretien des modules de jeux et surfaces (montant par année) 90 000 $ CT/MT/LT 

Aménagement de piste cyclable (Désormeaux - BIT)** 400 000 $ CT 

Mise en forme d'un sentier mycologique** 60 000 $ CT 

Aménagement du Parc Ouareau** 200 000 $ CT 

Amélioration des méthodes d'éclairage   MT 

Poursuivre l'installation et l'entretien des bacs de récupération à trois-voies   MT 

Réaliser l'inventaire et le diagnostic des infrastructures et de l'offre de sentiers de plein air  45 000 $ MT 

Total 1 388 800 $   

 

* Évaluation budgétaire réalisée par la municipalité de Saint-Donat. 
** Ces interventions sont tirées du PTI de la municipalité. 
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10.2 Plan d’intervention 

 

Voici le plan d’intervention et les estimés budgétaires sur une période de 10 ans pour les parcs municipaux de Saint-Donat. Il est à noter que 

les estimations reposent sur un prix incluant une contingence de 20 % ainsi que les taxes applicables. La contingence permet de donner à la 

municipalité une marge de manœuvre et prévenir les augmentations de coûts au cours des prochaines années. De plus, les prix incluent les 

fournitures et l’installation. Par exemple, pour l’ajout d’un module de jeux, le prix de 75 900 $ inclut le module de jeux, l’installation de celui-ci 

par la firme, une contingence de 20 % et les taxes applicables. Si la municipalité décide de faire elle-même l’installation du module de jeux, 

le prix peut donc être estimé à la baisse. 

 

Notons que nous avons pris en considération les projets au PTI pour 2013-2014-2015 dans le cadre du plan d’intervention. De plus, nous 

avons ajouté d’autres interventions que nous jugeons importantes : 

 

 L’affichage des groupes d’âge pour chacun des modules de jeux; 

 Budget annuel pour l’entretien des modules de jeux et des surfaces amortissantes; 

 Inspection de l’ensemble des aires de jeux; 

 Amélioration des méthodes d’éclairage; 

 L’installation et l’entretien des bacs de récupération à trois-voies; 

 Réalisation d’un inventaire et d’un diagnostic des infrastructures et de l’offre de sentiers de plein air. 
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Nom du parc 
Estimé budgétaire au 

plan directeur 
Priorité  

(CT, MT, LT) 
Prévu au PTI 

2013 
Prévu au PTI 

2014 
Prévu au PTI 

2015 
Court terme 
(2013-2015) 

Moyen terme 
(2016-2018) 

Long terme 
(2019-2021) 

Total 

Plein-Soleil 130 700 $   0 $ 0 $ 0 $ 24 600 $ 8 700 $ 97 400 $ 130 700 $ 
Enlèvement de la glissoire et balançoire à remplacer 5 300 $ CT       5 300 $       
Remplacer la glissoire 8 300 $ CT       8 300 $       
Remplacer les balançoires 10 300 $ CT       10 300 $       
Utiliser l'espace du fond pour l'ajout d'un module de jeu 2-5 ans 75 900 $ LT           75 900 $   
Nouvelle surface amortissante pour nouveau module de jeu 2-5 ans 10 500 $ LT           10 500 $   
Réinstaller le jeu de bascule hippocampe par la ville CT               
Faire l'ajout d'arbres dans le parc 8 700 $ MT         8 700 $     
Installer une toilette en béton  10 300 $ LT           10 300 $   
Mobilisation, transport, manutention pour équipement de jeux 1 400 $ CT/LT       700 $   700 $   

Désormeaux 27 700 $   0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 27 700 $ 0 $ 27 700 $ 
Réparer les abris de joueurs (terrain de baseball) par la ville CT               
Faire l'ajout d'arbres dans le parc aux abords du stationnement 10 500 $ MT         10 500 $     
Remplacer le muret de gabion (adjacent aux terrains de pétanque) par un muret de pierre de type bolder    
avec drainage 

17 200 $ MT         17 200 $     

Tennis municipal 150 000 $   0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 150 000 $ 150 000 $ 
Peinturer les poteaux des filets par la ville CT               
Refaire la boîte pour le système d'arrosage par la ville CT               
Changer le revêtement pour un tapis synthétique* 150 000 $ CT           150 000 $   

Place de l'église 1 100 $   0 $ 0 $ 0 $ 1 100 $ 0 $ 0 $ 1 100 $ 
Ajouter une bordure en ciment ou en bois pour bordurer l'espace à mobilité réduite par la ville CT               
Afficher la signalisation pour personnes à mobilité réduite seulement (logo peinturé) par la ville CT               
Ajout de plantation pour placette/espace à mobilité réduite  1 100 $ CT       1 100 $       

Pionniers                 0 $ 

Secteur planche à voile                 0 $ 

Secteur plage et débarcadère 210 500 $   0 $ 0 $ 0 $ 128 450 $ 82 050 $ 0 $ 210 500 $ 
Retirer l'ensemble des modules de jeux 6 900 $ CT/MT       3 450 $ 3 450 $     
Zone plage                   
Remplacement de la surface amortissante 2 700 $ MT         2 700 $     
Ajout d'un module 5-12 ans 75 900 $ MT         75 900 $     
Zone aire de jeux                   
Remplacement de la surface amortissante 16 400 $ CT       16 400 $       
Remplacer les balançoires 12 400 $ CT       12 400 $       
Ajout d'un module 2-5 ans dans l'aire de jeux 75 900 $ CT       75 900 $       
Ajout de 3 ressorts simples et 1 double, 2-5 ans 15 900 $ CT       15 900 $       
Ajout d'un jeu façade, 2-5 ans 4 400 $ CT       4 400 $       

Secteur hiver 68 200 $   0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 68 200 $ 68 200 $ 
Faire la plantation d'arbres dans le stationnement 7 500 $ LT           7 500 $   
Surfaces (poussière de pierre ou sable) pour parcours d'exercice 19 300 $ LT           19 300 $   
Implanter un parcours d'exercice pour adultes et/ou personnes âgées                   
        Type TechSport (6 stations d'exercice) 41 400 $ LT           41 400 $   
        Type Trekfit (6 stations d'exercice)                   

Autres interventions                   

Affichage des groupes d'âge pour les modules de jeux 2 000 $ CT       2 000 $     2 000 $ 

Inspection de l'ensemble des modules de jeux et surfaces amortissantes 3 600 $ CT       3 600 $     3 600 $ 

Budget annuel pour l'entretien des modules de jeux et surfaces (montant par année) 90 000 $ CT/MT/LT       30 000 $ 30 000 $ 30 000 $ 90 000 $ 

Aménagement de piste cyclable (Désormeaux - BIT)** 400 000 $ CT 400 000 $           400 000 $ 

Mise en forme d'un sentier mycologique** 60 000 $ CT 60 000 $           60 000 $ 

Aménagement du Parc Ouareau** 200 000 $ CT     200 000 $       200 000 $ 

Amélioration des méthodes d'éclairage   MT             0 $ 

Poursuivre l'installation et l'entretien des bacs de récupération à trois-voies   MT             0 $ 

Réaliser l'inventaire et le diagnostic des infrastructures et de l'offre de sentiers de plein air  45 000 $ MT         45 000 $     45 000 $ 

Total 1 388 800 $   460 000 $ 0 $ 200 000 $ 189 750 $ 193 450 $ 345 600 $ 1 388 800 $ 

          
* Évaluation budgétaire réalisée par la municipalité de Saint-Donat.          
** Ces interventions sont tirées du PTI de la municipalité.          
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11. CONCLUSION

 

La croissance de la pratique sportive, récréative et de plein air, c’est-à-dire du nombre d’heures qu’on lui consacre, les besoins de plus en 

plus importants des retraités qui disposent d’une très grande disponibilité et un mode de vie physiquement actif de plus en plus présent au 

sein des clientèles adultes sont autant de facteurs qui ont présentement une forte incidence sur la demande et le profil des installations 

sportives, récréatives et de plein air que l’on retrouve à Saint-Donat et dans plusieurs municipalités du Québec. 

 

La démarche a permis de disposer d’un portrait et de faire des constats qui permettent aux responsables de la municipalité de connaître la 

situation actuelle sur le territoire. La municipalité de Saint-Donat est donc bien instrumentée pour soutenir son processus de décision dans le 

développement de ces parcs, terrains sportifs et installations de plein air pour les dix prochaines années. 

 

Le présent plan directeur des parcs et des terrains sportifs a été réalisé en fonction des besoins actuels de la population de Saint-Donat. Au 

fil des ans, d’autres besoins peuvent s’ajouter à ceux qui ont été identifiés afin de répondre soit à des demandes de la population, des 

demandes des organismes ou à des tendances en matière de loisir et de plein air. Ce plan directeur propose donc des interventions à 

réaliser afin de répondre aux besoins actuels tandis que les investissements consentis seront amortis sur une période de dix ans.  

 

L’élaboration d’un plan directeur est un exercice engageant qui vise à assurer la rationalité, la pertinence et l’efficacité des décisions à 

prendre dans un contexte où les ressources financières doivent être de plus en plus ciblées. En général, cet exercice devrait être réalisé à 

tous les dix ans. 

 

Suite à la démarche du Plan directeur, du Plan d’urbanisme et du Plan stratégique de développement durable, la municipalité de Saint-

Donat aurait tout avantage à se doter d’un plan de mobilité active. La municipalité évalue présentement la possibilité de développer des 

modes de transport alternatifs à l’automobile pour les déplacements sur son territoire. Nous encourageons donc fortement la municipalité à 

continuer les démarches entreprises afin d’obtenir un soutien financier dans le cadre du programme d’aide gouvernementale aux modes de 

transport alternatifs à l’automobile de Transports Québec. 
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ANNEXE 1 – BUDGET DES PARCS ET TERRAINS SPORTIFS 2011 
 
Parc des Pionniers 

Description Montant ($) Poste budgétaire 

Aménagements 20 000 $ 02-701-40-522 

Réparation du muret de pierre 4 000 $  

Réparation de la bâtisse 5 000 $  

Plantation de végétaux 1 000 $  

Stabilisation de la rive 6 000 $  

Entretien de la bâtisse 1 000 $  

Entretien et achat de modules de jeu 3 000 $  

Électricité 6 600 $ 02-701-40-681 

Salaire d’entretien et de surveillance 59 000 $  

Salaire supervision et direction 11 085 $  

Entretien du pavillon de parc 5 000 $ 02-701-32-522 

Location de la Zamboni et du tracteur 14 000 $  

Électricité au pavillon de parc 10 050 $  

Salaire entretien patinoire extérieure 25 000 $  

Salaire entretien ski 15 000 $  

Entretien motoneige 1 500 $  

 167 235 $  

 

Parc Désormeaux 

Description Montant ($) Poste budgétaire 

Aménagements 2 500 $ 02-701-50-522 

Électricité 1 800 $  

Téléphone 0 $  

Salaire entretien quotidien  19 573 $  

 23 873 $  

Note : budget disponible pour l’entretien et l’amélioration des différentes surfaces (ex. : sable, poussière de pierre, tourbe, etc.), ainsi que pour le remplacement 

d’équipement (filet de basketball, buts de baseball, etc.) 
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Parc Plein-Soleil 

Description Montant ($) Poste budgétaire 

Aménagements 2 700 $ 02-701-51-522 

Électricité 0 $  

Téléphone 0 $  

Salaire du directeur 380 $  

Salaire entretien  Inclus dans parc des Pionniers  

 3 080 $  

Note : budget incluant la location d’une toilette portative pour environ 5 mois (1 000 $), le solde servant à l’entretien des surfaces ou au remplacement et à la 

réparation d’équipements. 

 

Parc de la place de l’Église 

Description Montant ($) Poste budgétaire 

Aménagements 3 300 $  

1 300 $ pour honoraires 

professionnels 

02-701-56-522 

02-701-56-419 

Électricité 3 900 $  

Téléphone 900 $  

Salaire (même que village environ) 35 000 $ (sur 82 520 $ pour le village) 

 44 400 $  

Note : il s’agit d’un parc de détente et de diffusion de spectacles. Donc, ce budget sert à entretenir les infrastructures sur place, soit les escaliers, les surfaces, les 

bâtiments, etc. 

 

Tennis 

Description Montant ($) Poste budgétaire 

Services professionnels* 4 100 $ 02-701-54-419 

Exploitation du tennis 1 100 $ 02-701-54-649 

Salaire étudiant et entretien 3 000 $  

 8 200 $  

Note : il s’agit du budget pour l’ouverture des terrains de tennis, soit le surfaçage exécuté par une firme externe. 
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ANNEXE 2 – TYPOLOGIE ET VOCATION DES PARCS ET ESPACES VERTS 
 

Typologie 

A. Parc urbain 

De dimension variable, ce parc jour un rôle différent de détente et de loisirs extensifs. Souvent caractérisé par un vaste espace vert, il peut inclure 

des aires de pique-nique, de promenade, de baignade, d’interprétation, d’activités sportives (baseball, soccer,) et de jeux pour les jeunes et les 

adultes. Ces sites peuvent accueillir de grands rassemblements ou avoir une vocation de protection des sites naturels ou historiques.  

 

B. Parc municipal 

Ce parc est généralement de grande dimension et il abrite des fonctions majeures à l’échelle municipale. Tout en offrant les activités d’un parc de 

quartier, ce parc doit accueillir des équipements sportifs de dimensions réglementaires avec des facilités tels l’éclairage, les estrades, etc. Des 

aspects de loisirs intensifs, des aspects socioculturels ou naturels doivent être présents. Certains de ces parcs permettent des rassemblements. 

 

C. Parc de quartier 

Ce parc d’une superficie d’environ 1,5 à 2,0 ha, doit couvrir les besoins à l’échelle du secteur/quartier. Le rayon de desserte varie entre 0,4 à 1 km. 

Ce parc comprend des équipements sportifs plus imposants et spécifiques et des installations de jeux pour les enfants jusqu’à 12 ans. Ce parc 

comprend habituellement un espace réservé pour la détente et les activités de plein air. Il doit aussi couvrir les fonctions du mini-parc au parc de 

voisinage. Un bâtiment de services est souvent présent dans ce type de parc. 

 

D. Mini-parc et parc de voisinage 

Il s’agit d’un petit parc ayant une superficie minimale d’environ 0,5 ha, habituellement localisé au cœur d’un développement résidentiel. Il possède 

un rayon de desserte de moins de 400 m. Il doit répondre aux besoins en jeux et en détente et il est caractérisé par des installations de jeux pour 

les jeunes enfants de 6 ans et moins et par des aires de gazon polyvalentes. Les jeunes enfants doivent s’y rendre sans traverser des barrières 

physiques ou des zones dangereuses. 

 

E. Îlot de verdure et lien récréatif 

Ce type d’espace regroupe des loisirs extensifs et constitue des liens entre les parcs majeurs ou met en valeur des sites naturels. Aussi, les îlots 

de verdure et les liens récréatifs contribuent à l’amélioration du cadre urbain et de la qualité de vie. 

 

F. Riverain 

Ce type de parc à la caractéristique principale d’être localisé en bordure ou à proximité d’une rive ou d’un cours d’eau. Cette position offre aux 

utilisateurs la possibilité d’admirer différents points des vues sur l’étendue d’eau présente sur le site. De dimensions variables, la superficie d’un 

parc riverain peut se restreindre à un point stratégique, tel un belvédère ou s’étendre sur plusieurs kilomètres. Sa programmation se limite 
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habituellement à quelques sentiers à usages multiples, avec la présence de mobiliers tels bancs et tables de pique-nique distribués le long du site. 

Sa fonction majeure est d’offrir aux usagers une expérience visuelle et contemplative.  

 
Vocations 

A. Sportive 

Le parc à vocation sportive met l’accès sur ses installations à caractères sportifs. Il regroupe donc différents terrains sportifs respectant tous les 

normes dimensionnelles selon la discipline sportive, édictées par un organisme ou une fédération reconnus afin de respecter également certains 

besoins des utilisateurs (géographique, orientation, hauteur et largeur libre). Il inclut principalement les sports de balle et de ballons, ainsi que de 

raquettes et d’athlétisme. 

 

B. Nature/ornemental 

Le parc nature ou ornemental oriente sa programmation vers une composition naturelle ou structurée mettant en avant-plan le végétal. En effet ce 

type de parc, privilégie des aménagements en intégration avec le contexte naturel du site. La faune et la flore déjà présente, ou proposée dans ce 

type de parc sont des facteurs importants à tenir compte lors de l’élaboration d’un concept d’aménagement. Souvent associé à cette vocation, 

l’aspect éducatif devient un élément d’interaction entre l’utilisateur et le parc, apportant du même coup un éventail d’activités de sensibilisation pour 

les usagers. 

 

C. Détente 

Le parc détente vise davantage une clientèle à la recherche d’un endroit de quiétude et de repos. Il inclut évidemment un mobilier adéquat, soit 

des bancs et tables à pique-nique. D’autres éléments de types contemplatifs, telle fontaine d’eau, peuvent être ajoutés au site afin d’accentuer 

l’effet d’apaisement pour l’usager. La présence du végétal peut également venir bonifier l’effet de détente recherché dans ce type de lieu. 

L’harmonie entre l’usager, la nature et les services offerts font de ce type de parc un endroit très prisé par un large éventail de clientèle. 

 

D. Récréative 

Le parc à vocation récréative propose des installations à caractères récréatifs. Il regroupe donc des éléments de jeux catégorisés dans différents 

groupes d’âge des utilisateurs (18 mois-5 ans et 6-12 ans). On y retrouve des modules de jeux, balançoires, jeux grimpants, jeux sur ressorts, 

également des jeux d’eau et d’entraînements extérieurs. Bien entendu, tous ces jeux doivent respecter les normes canadiennes de sécurité du 

CSA (Association Canadienne de Normalisation) et les normes américaines du ASTM (American Society for Testing and Materials). 

 

E. Événementielle 

Le parc à vocation événementielle a pour but d’offrir un espace adéquat à l’accueil d’évènement tel spectacles, festivals, projections et 

rassemblements divers. Il se caractérise habituellement par un espace d’assez bonnes dimensions et dégagé afin de permettre une plus grande 
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flexibilité aux utilisateurs d’y ajouter éléments et structures éphémères tels scène, chapiteau et gradins pour répondre aux exigences des services 

nécessaires au bon fonctionnement de l’événement choisi. 
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ANNEXE 3 – RÉFÉRENCES TECHNIQUES - BASEBALL  
 

Dimensions – Baseball 

Catégorie Âge Entre les buts 
Marbre / plaque 

du lanceur 

Du marbre au champ extérieur 

minimum maximum 

Novice 7 ans et moins 18,3 m (60') 13,4 m (44') 46 m (150') 54 m (175') 

Atome 8-9 ans 18,3 m (60') 13,4 m (44') 46 m (150') 54 m (175') 

Moustique 10-11 ans 18,3 m (60') 13,4 m (44') 55 m (180') 63 m (205') 

Pee-Wee 12-13 ans 21,3 m (70') 14,6 m (48') 64 m (210') 73 m (240') 

Bantam 14-15 ans 24,4 m (80') 17,1 m (56') 74 m (240') 84 m (275') 

Midget et Junior 16-17 ans 27,4 m (90') 18,4 m (60'6'') 98 m (320') 110 m (360') 

Professionnel 18 ans et plus 27,4 m (90') 18,4 m (60'6'') 104 m (340') 112 m (400') 

 

Dimensions – Balle molle 

Catégorie Âge Entre les buts 
Marbre / plaque 

du lanceur 

Du marbre au champ extérieur 

minimum maximum 

Balle rapide  16 ans et plus 18,3 m (60') 14,0 m (46') 69 m (226') 81 m (265') 

Homme 14-15 ans 18,3 m (60') 12,2 m (40') 69 m (226') 75 m (245') 

  12-13 ans 18,3 m (60') 12,2 m (40') 69 m (226') 75 m (245') 

  10-11 ans 16,8 m (55') 10,7 m (35') 60 m (195') 69 m (225') 

  moins de 10 ans 13,7 m (45') 9,1 m (30') 60 m (195') 69 m (225') 

Balle rapide  16 ans et plus 18,3 m (60') 12,2 m (40') 60 m (195') 69 m (225') 

Femme 14-15 ans 18,3 m (60') 12,2 m (40') 60 m (195') 69 m (225') 

  12-13 ans 18,3 m (60') 11,6 m (38') 60 m (195') 69 m (225') 

  10-11 ans 16,8 m (55') 10,7 m (35') 60 m (195') 69 m (225') 

  moins de 10 ans 13,7 m (45') 9,1 m (30') 60 m (195') 69 m (225') 

Balle orthodoxe 16 ans et plus 18,3 m (60') 12,8 m (42') 69 m (226') 81 m (265') 

Homme 14-15 ans 18,3 m (60') 12,8 m (42') 69 m (226') 75 m (245') 

  12-13 ans 16,8 m (55') 11,5 m (38') 69 m (226') 75 m (245') 

  10-11 ans 15,2 m (50') 10,1 m (33') 60 m (195') 69 m (225') 

  moins de 10 ans 13,7 m (45') 8,5 m (28') 60 m (195') 69 m (225') 

Balle orthodoxe 16 ans et plus 18,3 m (60') 12,8 m (42') 69 m (226') 81 m (265') 

Femme 14-15 ans 18,3 m (60') 11,5 m (38') 60 m (195') 69 m (225') 

  12-13 ans 16,8 m (55') 10,6 m (35') 60 m (195') 69 m (225') 

  10-11 ans 15,2 m (50') 9,5 m (31') 60 m (195') 69 m (225') 

  moins de 10 ans 13,7 m (45') 8,5 m (28') 60 m (195') 69 m (225') 

Balle lente plus de 14 ans (h) 19,8 m (65') 15,2 m (50') 85 m (280') 91 m (300') 

Femme (f) plus de 14 ans (f) 19,8 m (65') 15,2 m (50') 69 m (226') 85 m (280') 

Homme (h) 12-13 ans 18,3 m (60') 12,8 m (42') 69 m (226') 85 m (280') 

  10-11 ans 16,8 m (55') 11,5 m (38') 69 m (226') 85 m (280') 
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Catégorie Âge Entre les buts 
Marbre / plaque 

du lanceur 

Du marbre au champ extérieur 

minimum maximum 

  moins de 10 ans 15,2 m (50') 9,7 m (32') 69 m (226') 85 m (280') 
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ANNEXE 4 – FICHE DESCRIPTIVE DES PARCS 
  



MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT              AIRE DE JEUX 
 

 

SITE  Parc des Pionniers – secteur Plage           DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans)  Équipement à bascule 

 1 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 Glissoire  Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  Balançoire à siège protégé 

 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  Autre       

 Équipement tournant  

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 
         Piscine extérieure  Soccer 
 Pataugeoire 
 Jeux d’eau 

 Tennis 
 Baseball 

 Basketball  Football 
 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 
 Pétanque 
 Bocce 

 Autre       
 Autre       

 Fer  Autre       
 Parc de skate  
 Patinoire  
 Anneau de glace  
 Butte à glisse 

 1 Autre Plage de 32 m x 49m 
 

 1 Autre Rampe de mise à l’eau  
 1 Autre scène de 7,3 m x 8m  

 

Adresse :  14, chemin Hector-Bilodeau 
Superficie en m2 :   12 640 
Superficie en hectares : 1,264 
Propriété : Municipal 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         



MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT              AIRE DE JEUX 
 

 

ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
On retrouve la plage municipale avec aires de pique-nique, jeux pour enfants, site de spectacles, salles de 
toilette avec lavabo, salles pour se changer, fontaine d’eau potable, une machine distributrice. L’accès au 
parc et à la plage est gratuit. La plage est surveillée par deux surveillants-sauveteurs qualifiés de 10 h à 18 h, 
7 jours sur 7, de la mi-juin à la fête du Travail. Plus précisément, on y retrouve 4 supports à vélo, 11 modules 
de jeux, 14 bancs (4 au quai, 3 au jardin, 4 sous la gloriette et 3 à la scène), 7 poubelles à 3 voie et 11 tables 
à pique-nique). Le bâtiment de service date des années 90 et il est en très bon état. Une partie de la toiture a 
été refaite et la dernière partie devrait être refaite sous peu. Des sentiers d’asphalte sont présents dans le 
parc pour faciliter les déplacements vers les différents éléments du parc. Il y a une bonne présence d’arbre et 
de végétation. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
De manière générale, les équipements sont très abimés. Le remplacement de ces modules devrait être 
fortement considéré. Par contre, une mise à niveau du bateau et des balançoires seraient possibles. 

 
Bateau 
 Surface amortissante à combler au bas de la glissoire. Test de triax à faire pour surface de protection. 

 Vérifier la longueur de la zone de sortie de la glissoire. 

 Vérifier la hauteur des garde-corps.  

 Vérifier les ouvertures et les risques de coincement (test du cabillot &  test de la tête et du tronc à faire). 

 Présence de surface de bois et métal mis à nu. Morceaux abimés à remplacer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Balançoires 
 Les sièges devraient être regroupés par type d’âge. 

 Section de bois grugé exposant une saillie dangereuse.  

 Morceau de bois abimé à changer.  
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Glissoire 
 Section de bois avec risque de coupures et de blessures.  

 Morceaux de bois abimés à remplacer.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Maison, tables et autres 
 Section de bois et de métal avec revêtement de peinture écaillé. Risque de coupures et de blessures. 

 Morceaux de bois abimés à remplacer.  

 Pièce de métal rouillée à remplacer. 

 Tables non récupérables à enlever. 
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STRUCTURE DE JEU COMBINÉE (18 MOIS – 5 ANS) 

Emplacement du site : aire de 
jeux 

Année d’installation : ±90 Groupe d’utilisateur : 18 mois – 5 
ans 

Équipement : structure de jeu Fabriquant :       Hauteur de chute :        mm 

Surfaces de protection : suffisante 

Commentaires généraux : La structure a été repeinte et réparé à plusieurs endroits. Les barres de métal ne 
sont pas tous recouvertes (manque de protection). Le module doit être repeint et réparé. 

 
STRUCTURE DE JEU COMBINÉE (6 – 12 ANS) 

Emplacement du site : proche 
de la plage 

Année d’installation : ±90 Groupe d’utilisateur : 6 – 12 ans 

Équipement : structure de type 
bateau pirate 

Fabriquant :       Hauteur de chute :        mm 

Surfaces de protection : non-suffisante mais il y existe un problème d’érosion dans cette partie du parc 

Commentaires généraux : manque 1 panneau du bateau, les planchers ont été refaits et certaines planches 
sont croches, le module a été réparé et repeint à au moins 2 reprises, les filets ont été remplacés. La 
structure est vieillissante et la glissoire est orientée vers l’eau.    
 

 
BALANÇOIRE 

Emplacement du site :  
À l’entrée du parc. 

Année d’installation :  
±90 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 4 x 2 balançoires Fabriquant : Richter Sutclife Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : Total de 8 balançoires (4 balançoire à siège protégé, 3 balançoires classique, 1 
rien). Les poutres sont en bois et il y a sur le côté des panneaux en bois qui sont brisés. 
 

 
MODULE DE JEUX STYLE MAISON 

Emplacement du site :  
À l’entrée du parc. 

Année d’installation : ±90 Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : Module de jeux en 
bois de style maison avec une 
glissade 

Fabriquant : n/d Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : Module de jeux en bois style maison avec une glissage et des marches style 
échelle. Module pour les 2-5 ans qui a été repeint et réparé à quelques reprises. 
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MAISON 

Emplacement du site :  
À l’entrée du parc. 

Année d’installation : ±90 Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : Maison pour 
enfant avec banc. 

Fabriquant : n/d Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : Maison en bois pour enfant qui a été réparé (toit refait par la municipalité). La 
maison doit être rénovée. 
 

 
TABLE AVEC TABOURET 

Emplacement du site :  
À l’entrée du parc. 

Année d’installation : ±90 Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 2 x tables rondeS 
pour enfants avec tabouret. 

Fabriquant : n/d Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : 2 tables rondes en bois avec tabouret pour 2-5 ans qui doivent être repeintes et 
rénovées.  

 
 
ÉQUIPEMENT BERÇANT SUR RESSORT (ASSIS) 

Emplacement du site :  
À l’entrée du parc. 

Année d’installation : 2007 Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 1 équipement 
berçant sur ressort (assis) de 
style tortue. 

Fabriquant : Goéland Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : En bonne condition. 
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SITE  Terrain de tennis Desjardins             DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans)  Équipement à bascule 

 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 Glissoire  Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  Balançoire à siège protégé 

 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  Autre       

 Équipement tournant  

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 

         Piscine extérieure  Soccer 

 Pataugeoire 

 Jeux d’eau 

 4 Tennis 

 Baseball 

 Basketball  Football 

 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 

 Pétanque 

 Bocce 

 Autre       

 Autre       

 Fer  Autre       

 Parc de skate  

 Patinoire  

 Anneau de glace  

 Butte à glisse  

 Autre        

 Autre        

Adresse :  259b, rue Principale 
Superficie en m2 :   2 325,6 
Superficie en hectares : 0,23256 
Propriété : Municipale 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         
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ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
Les terrains de tennis sont en excellente condition. La surface a été refaite complètement en 2002-2003 et la 
municipalité rajoute du sable toute les années. Ils sont clôturés et il est possible d’y accéder de 9h à 22h tous 
les jours. Il n’y a pas de surveillant. La municipalité fonctionne avec un système de cadenas à numéro pour 
tenir les lieux barrés en dehors des heures d’ouverture. Il y a un système d’arrosage pour le sable. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
Peinturer les poteaux des filets et refaire la boîte des tuyaux. 
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SITE  Tennis municipal Desjardins 
 
TERRAIN DE TENNIS 

Nombre de terrains 4   

Ensemble des terrains Largeur 34m Longueur 68,4m 

1 terrain Largeur 11m Longueur 24m 

Bancs des joueurs chaise Local des arbitres oui Clôture oui 

Filets de protection oui Tableau d’affichage non  

Sonorisation non Prises électriques oui Sortie aqueduc oui 

Gradins permanents non Gradins portables non Total sièges 0 

Type d’éclairage normal Lux / mètre -  

Vestiaire non Toilettes bâtiment oui Toilettes sèches non 

Type de surface  Ciment    Gazon    Terre battue    Autre          Qualité de la surface très bonne 

État physique des lieux 4 terrains en terre battue en excellente condition avec système d’arrosage intégré 

Commentaires situé un peu en retrait des autres installations sportives mais sur la rue Principale et bien identifié 

 
SERVICES CONNEXES 

Vestiaire femmes Nombre de casiers 0 Nombre de douches 0 

Vestiaire hommes Nombre de casiers 0 Nombre de douches 0 

Chalet de service oui Poste de premier soin oui  

Toilettes publiques 

Cabinets femmes 1 

 

Cabinets hommes 1 

 

Cabinets mixtes - 

Toilettes sèches n/a Nombre d’espaces de stationnement + de 15 

Services alimentaires 

Casse-croûte non              Restaurant   non   Nombre de places   0              Distributrices non 

Commentaires petit chalet de service pour entreposer le matériel (ex : balais, autres).  
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SITE  Parc Désormeaux             DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans)  Équipement à bascule 

 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 Glissoire  Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  Balançoire à siège protégé 

 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  Autre       

 Équipement tournant  

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 
         Piscine extérieure 1 Soccer 
 Pataugeoire 
 Jeux d’eau 

  Tennis 
 1 Baseball 

 1 Basketball  Football 
 1 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 
 4 Pétanque 

 Bocce 
 Autre       
 Autre       

 Fer  Autre       
 1 Parc de skate  

 Patinoire  
 Anneau de glace  
 Butte à glisse  
 Autre        
 Autre        

 
 

Adresse :  541, rue Désormeaux 
Superficie en m2 :         
Superficie en hectares :       
Propriété : Municipal 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         
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ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
Le site est en général très propre. Il possède 3 entrées, 2 par l’arrière de l’Hôtel de ville et une entrée par la 
rue Désormeaux. Il y a beaucoup d’espaces de stationnements. Ce parc regroupe tous les plateaux sportifs 
de la municipalité à l’exception des terrains de tennis. La surface du terrain de baseball/soccer est en bonne 
condition. Malgré des fortes pluies avant notre passage, le terrain n’était pas détrempé. À noter, il y a une 
accumulation d’eau à côté du banc des joueurs visiteurs. Les abris des joueurs sont abîmés. Le parc est 
éclairé jusqu’à 23h tous les soirs pour éviter le vandalisme. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
Refaire l’escalier derrière l’hôtel de ville, réparer les abris de joueurs, trouver la solution à l’accumulation 
d’eau, réinstaller les règlements du parc de skate et réparer le mobilier urbain brisé. De plus, il serait 
intéressant de faire l’ajout d’arbres aux abords du stationnement et de remplacer le muret de gabion 
(adjacent aux terrains de pétanque) par un muret de pierre de type bolder. 
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SITE  Parc Désormeaux 
 
TERRAIN DE BASKETBALL 

Nombre de terrains 1 Largeur 22m Longueur 30,5m 

Nombre d’anneaux 2 Hauteurs anneaux - Bancs des joueurs 1 

Clôture semi clôturé Type d’éclairage normal Lux / mètre - 

Chalet de service non Toilettes bâtiment oui Toilettes sèches - 

Type de surface  Ciment        Béton        Autre  Asphalte                Qualité de la surface correct 

État physique des lieux Clôture un peu croche, surface refaite en 2008-2009 mais craquée par endroit 

Commentaires Avant le terrain de basketball intégrait aussi un terrain de volleyball 

 
TERRAIN DE VOLLEYBALL DE PLAGE  

Nombre de terrains 1 Largeur 14m Longueur 24m 

Hauteur filet - Lignage  non  

Type d’éclairage non-éclairé Lux / mètre -  

Chalet de service non Toilettes bâtiment oui Toilettes sèches - 

Type de surface  Sable          Gazon          Autre                       Qualité de la surface très bonne 

État physique des lieux  Très bonne qualité de la surface de jeu, malgré les fortes pluies, le sable n’est pas détrempé. 

Commentaires       

 
PARC DE SKATE 

Largeur 9m Longueur 29m Nombre de rampes 5 

Autres installations - 

Type d’éclairage normal Lux / mètre -  

Chalet de service non Toilettes bâtiment oui Toilettes sèches n 

Type de surface  Ciment        Béton          Autre  Asphalte              Qualité de la surface  bonne 

État physique des lieux       

Commentaires Petits modules de jeux, très utilisés. La pancarte des règlements est manquante. Solo ramps style 
urbain. 

 
 SERVICES CONNEXES  

Nombre de salles de joueurs 0 Nombre de casiers 0 Nombre de douches 0 

Vestiaires / locaux officiels non Bâtiment utilitaire oui Poste de premier soin non 

Toilettes publiques 

Cabinets femmes 1 

 

Cabinets hommes 1 

 

Cabinets mixtes - 

Toilettes sèches - Casse-croûte - Nombre d’espaces de  

stationnement + de 50 

Commentaires 2 gradins, 2 abris de joueurs au terrain de balle, 1 remise, 1 local électrique, 2 toilettes et 1 fontaine 
d’eau, 2 poubelles à 3 voies (ordures, recyclage, compost) avec cendrier intégré, 2 poubelles en 

métal, 2 supports à vélo, 1 banc 1 table à pique-nique.  
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SITE  Parc Désormeaux 
 
TERRAIN DE SOCCER #1 

 4/5    7    9    11    11/7   

Terrain entier Largeur 35m Longueur 55m 

Terrain divisé Largeur - Longueur - 

Buts amovibles Bancs des joueurs non Local des arbitres non 

Sonorisation non Tableau d’affichage non Prises électriques non 

Gradins permanents non Gradins portables non Total sièges - 

Type d’éclairage normal Lux / mètre - Bâtiment utilitaire oui 

Irrigation non Drainage oui Sortie aqueduc non 

Type de surface  Synthétique    Naturelle     Autre       

État physique des lieux La surface est de bonne qualité. Le lignage est fait à même le gazon. 

Commentaires Le terrain est situé dans le champ du terrain de balle. 
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SITE  Parc Désormeaux 
 
TERRAIN DE BALLE #1 

Utilisation  Baseball       Balle-molle  

Champ intérieur – distance entre 2 buts  18,3m Distance marbre monticule 13m 

Champ extérieur – distance marbre champ gauche 225 (69m) 

 – distance marbre champ centre 250 (76m) 

 – distance marbre champ droit 225 (69m) 

Qualité du sol bonne 

Champ intérieur poussière de roche 

Champ extérieur bonne 

Abri des joueurs 2 Bancs des joueurs - Buts amovibles 

Local des arbitres non Enclos des lanceurs non Cage des frappeurs non 

Sonorisation non Tableau d’affichage non Prises électriques oui 

Filet de protection       Type d’éclairage normal Lux / mètre - 

Gradins permanents 2 Gradins portables  2 Total sièges 80 

Irrigation - Drainage oui Sortie aqueduc - 

Type de surface  Synthétique    Naturelle    Autre       

État physique des lieux La surface est de bonne qualité. Pas d’accumulation d’eau sur le terrain. Accumulation d’eau à 
côté de l’abris des joueurs visiteurs. Abris des joueurs abîmés. 

Commentaires       
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SITE  Parc du Lac la Bourgarde                                                       DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans)  Équipement à bascule 

 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 Glissoire  Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  Balançoire à siège protégé 

 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  Autre       

 Équipement tournant  

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 
         Piscine extérieure  Soccer 

 Pataugeoire 

 Jeux d’eau 

 Tennis 

 Baseball 

 Basketball  Football 

 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 

 Pétanque 

 Bocce 

 Autre       

 Autre       

 Fer  Autre       

 Parc de skate  

 Patinoire  

 Anneau de glace  

 Butte à glisse  

 Autre        

 Autre        

 

Adresse :        
Superficie en m2 :   n/d 
Superficie en hectares : n/d 
Propriété : association 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         
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ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
Le parc constitue un petit aire de jeux avec 2 glissoires en métal (1 grand et 1 petite) et une balançoire (2 
classiques, 1 à siège protégé, 1 anneau). La surface de protection devrait être refaite. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
Des équipements du Lac Bourgarde, ce sont les glissoires en métal qui ne semblent pas aux normes. 

 
Glissoires en métal 
 Glissoires non conformes. 

 Absence d’une barre pour se forcer à s’asseoir dans 
la zone de départ. 

 Vérifier la longeur de la section de sortie (trop 
courte). 

 Vérifier la hauteur du rebord de la glissoire (trop bas). 

 Vérifier la largeur de la zone de départ. 

 Surface amortissante à combler autour des glissoires.  

 Test de triax à faire pour surface de protection. 

 Vérifier les jonctions pour les possibilités de coincement. (test du cabillot & test 
de la tête et du tronc). 

 
 
Balançoires 
 Envahissement de la surface ammortissante par du gazon. Gazon à enlever. 

 Surface amortissante à combler sous les balançoires.  

 Point de chute et surface amortissante à valider (test de triax à faire) 

 Les sièges devraient être regroupés par type d’âge. 
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GLISSOIRE (2) 

Emplacement du site :  
      

Année d’installation :  
n/d 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 2 glissoires (1 
petite et 1 grande) en métal 

Fabriquant : n/d Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant : -  

Surfaces de protection : 
Ajout de sable à prévoir. 

Commentaires généraux : Vérifier la conformité des glissoires en métal et la hauteur de la plus grande. 

 
BALANÇOIRE 

Emplacement du site :  
      

Année d’installation :  
n/d 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 1 balançoire (2 
classiques, 1 à siège protégé, 1 
pare d’anneau) 

Fabriquant : n/d Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant : -  

Surfaces de protection : 
Ajout de sable à prévoir. 

Commentaires généraux :       
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SITE  Parc des Pionniers – secteur planche à voile           DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans)  Équipement à bascule 

 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 Glissoire  Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  Balançoire à siège protégé 

 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  Autre       

 Équipement tournant  

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 
         Piscine extérieure  Soccer 
 Pataugeoire 
 Jeux d’eau 

 Tennis 
 Baseball 

 Basketball  Football 
 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 
 Pétanque 
 Bocce 

 Autre       
 Autre       

 Fer  Autre       
 Parc de skate  
 Patinoire  
 Anneau de glace  
 Butte à glisse  

 1 Autre Accès au Lac Archambault pour les 
planches à voile 

 

 Autre        

 

Adresse :  243, rue Saint-Donat 
Superficie en m2 :   9 568 
Superficie en hectares : 0,9568 
Propriété : Municipal 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         
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ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
On retrouve sur le site 2 supports à vélo, 9 tables de pique-nique, 5 bancs, 4 poubelles, 5 barbecues, 1 
fontaine d’eau, 1 pergola avec bancs pour regarder le lac (avant 1990) à l’extrémité du parc, un bâtiment 
avec des toilettes (2), des salles de déshabillage (3) et un local prêté à Agora nautique pour la location de 
planche à voile et autres embarcations sans moteur, un garage pour entreposer les équipements de 
l’entretien du parc. La signalisation proche de l’accès est très visible et claire. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
Un banc est brisé. Le mobilier urbain de cette portion du parc est différent de ceux que l’on retrouve ailleurs. 
Il serait intéressant éventuellement d’harmoniser le mobilier urbain. 
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SITE  Parc de l’ARRLC – Lac Croche                                                 DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans)  Équipement à bascule 

 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 Glissoire  Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  Balançoire à siège protégé 

 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  Autre       

 Équipement tournant  

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 
         Piscine extérieure  Soccer 
 Pataugeoire 
 Jeux d’eau 

 Tennis 
 Baseball 

 Basketball  Football 
 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 
 Pétanque 
 Bocce 

 Autre       
 Autre       

 Fer  Autre       
 Parc de skate  
 Patinoire  
 Anneau de glace  
 Butte à glisse  
 Autre        
 Autre        

 
 

Adresse :  916, chemin Saint-Guillaume 
Superficie en m2 :   9000 
Superficie en hectares : 0,9 
Propriété : associatif 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         
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ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
Le parc du Lac Croche est situé à 20 minutes du noyau villageois. Il appartient à l’association du Lac Croche. 
La municipalité de Saint-Donat aide financièrement l’association dans certains projets. On retrouve une 
patinoire avec bandes fixes, un terrain de baseball, un aire de jeux avec une balançoire, un module de jeux, 
des équipements berçants sur ressort (assis), des bbq (2), des tables de pique-nique (4), un bâtiment de 
services (toilettes, cuisine complète, vestiaire pour la patinoire) construit en 2008-09, un support à vélo, une 
cabane de rangement pour les équipements de la patinoire. Le site est bien en général. Le terrain de baseball 
n’est pas vraiment entretenu. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
Les équipements semblent en général en bon états.  Les distances de protection et de circulation autour des 
jeux sont à vérifier. 

 
Balançoires 
 Chalet, poteau et arbre semblent empiétier dans les zones de protection.  

 Vérifier les zones de protection et de circulation. 

 Surface amortissante à combler sous les balançoires.  

 Test de triax à faire et ajuster la surface ammortissante au besoin. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Module de jeux 
 Surface amortissante à combler au bas de la glissoire.  

 Test de triax à faire et ajuster la surface amortissante au besoin. 

 Libérer la base du module.  

 Enlever les jouets qui pourraient causer des blessures dans le cas d’une chute. 
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STRUCTURE DE JEU COMBINÉE (2 -5 ANS) 

Emplacement du site :       Année d’installation : 2010 Groupe d’utilisateur : 2 – 5 ans 

Équipement : Module de jeux de 
chez Home Hardware  

Fabriquant : n/d Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant : n/d  

Surfaces de protection : 

Ajout à faire proche de la glissade 

Commentaires généraux : Le module de jeux comprend 2 balançoires une glissade et 1 appareil pour se 
balancer.  

 
BALANÇOIRE (4) 

Emplacement du site :  
      

Année d’installation :  
2009 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : Balançoire 
classique (x4) 

Fabriquant : Miracle Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant :        

Surfaces de protection : 
Correct. 

Commentaires généraux : Vérifier la distance entre la balançoire et le poteau.  

 
ÉQUIPEMENT BERÇANT SUR RESSORT (ASSIS) (2) 

Emplacement du site :  
      

Année d’installation :  
2009 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 1 coccinelle et 1 
escargot 

Fabriquant : Miracle Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant :        

Surfaces de protection : 
Correct. 

Commentaires généraux : En bonne condition. 
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PATINOIRE 

Largeur glace 15,24m Longueur glace 30,48m  

Bandes amovibles non Bandes fixes oui Utilisation estivale oui 

Type d’éclairage normal Lux / mètre -  

Chalet de service oui Toilettes bâtiment oui Toilettes sèches non 

Type de surface  Sable    Gazon     Ciment     Béton     Autre              Qualité de la surface       

État physique des lieux En très bon état. 

Commentaires       
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SITE  Parc Plein-Soleil               DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans) 1 Équipement à bascule 

 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  2 Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 1 Glissoire  3 Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  3 Balançoire à siège protégé 

 1 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  1 Autre Jeu de pneus 

 Équipement tournant 1 Autre Maisonnette de jeu 

  1 Autre Jeu de cylindre 

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 

         Piscine extérieure  Soccer 

 Pataugeoire 

 Jeux d’eau 

 Tennis 

 Baseball 

 Basketball  Football 

 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 

 Pétanque 

 Bocce 

 Autre       

 Autre       

 Fer  Autre       

 Parc de skate  

 Patinoire  

 Anneau de glace  

 Butte à glisse  

 Autre        

Adresse : 475, rue Desrochers et 457, rue Allard 
Superficie en m2 :   2 145 
Superficie en hectares : 0,2145 
Propriété : Municipal 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         
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ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
Parc pour les petits (18 mois – 5 ans) avec 11 modules, 2 tables à pique-nique, 1 poubelle à 3 voies, 1 
toilette portative, 1 fontaine d’eau, 1 rack à vélo. Espace de stationnement à l’avant du parc. 2 accès au 
parc : par la piste cyclable qui passe à côté de l’aréna et par le stationnement de la rue. À une extrémité du 
parc il y a une aire aménagée avec de la criblure de parc qui été conçue pour les jeux de ballon mais très peu 
utilisée peut donc être reconvertie. Un sentier en criblure de pierre connecte la plupart des modules de jeux. 
1 module de jeux a été retiré du parc cet été car il était brisé et un jeune s’est blessé. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
De manière générale, les jeux ne montrent pas de problèmes majeurs. Seules les balançoires et la glissoire 
semblent ne pas être aux normes. De plus, il manque définitivement d’ombre dans le parc. 

 
Balançoires 
 Le nombre de siège par baie n’est pas conforme. Les sièges devraient se limiter à deux par baie.  

 Les sièges devraient être regroupés par type d’âge.  

 Vérifier les espaces des points d’attache (esse de fixation) et la jonction des trois poteaux pour les risques 
de coincement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Glissoire de métal  
 Absence d’une barre pour se forcer à s’asseoir dans la zone de départ. 

 Vérifier la section de sortie (trop courte).  

 Vérifier la hauteur du rebords de la glissoire (trop bas). 

 Surface amortissante à ajouter à l’arrivée de la glissoire et aux bases du jeux. Test de triax à faire pour 
surface de protection.   

 Vérifier les jonctions pour les possibilités de coincement. (test du cabillot & le test de la tête et du tronc). 
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APPAREIL GRIMPEUR (18 mois - 5 ans) 

Emplacement du site : Extrémité 
nord 

Année d’installation :       Groupe d’utilisateur : 18 mois  – 5 ans 

Équipement : Grimpeur 
maringouin 

Fabriquant : Jambette Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : Filet remplacé complètement en 2011. 

 
GLISSADE EN MÉTAL JAUNE 

Emplacement du site :  
Extrémité sud-ouest 

Année d’installation :  
? 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : Glissade en métal 
jaune double 

Fabriquant : ? Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : La glissade n’est pas très haute, elle est double. 

 
ÉQUIPEMENT BERÇANT SUR RESSORT (ASSIS) 

Emplacement du site :  
De chaque côté de la balançoire 

Année d’installation :  
? 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 2 équipements 
berçant sur ressort (assis) 

Fabriquant : ? Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : Les équipements sont situés de chaque côté de la balançoire et ils possèdent leur 
propre surface de protection. 

 
 
ÉQUIPEMENT A BASCULE 

Emplacement du site :  
 

Année d’installation :  
? 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 1 équipement à 
bascule hippocampe 

Fabriquant : ? Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : à revoir 

Commentaires généraux : L’équipement était en réparation lors de notre visite du parc. 
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JEU DE PNEU 

Emplacement du site :  
Extrémité sud-ouest 

Année d’installation :  
? 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : jeu avec des 
pneus de différentes hauteurs et 
différentes couleurs 

Fabriquant : Municipalité de 
Saint-Donat. 

Hauteur de chute :        mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : Le jeu a été fait par la ville. 

 
JEU DE CYLINDRE 

Emplacement du site :  
Milieu 

Année d’installation :  
? 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 3 cylindres fixé 
dans le sol pour les jeunes 
puissent passer à l’intérieur de 
ceux-ci 

Fabriquant : - Hauteur de chute : 0  mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux :  

 
BALANÇOIRE 

Emplacement du site :  
Milieu 

Année d’installation :  
? 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 3 balançoires à 
siège protégé, 3 balançoires 
classique. 

Fabriquant : - Hauteur de chute : 0  mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux : En bon état. 

 
MAISON DE JEUX 

Emplacement du site :  
Milieu 

Année d’installation :  
? 

Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : 1 maison pour 
jouer à l’intérieur. 

Fabriquant : - Hauteur de chute : 0  mm 

Surface de protection : suffisante 

Commentaires généraux :  
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SITE  Place de l’église      DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans)  Équipement à bascule 

 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 Glissoire  Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  Balançoire à siège protégé 

 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  Autre       

 Équipement tournant  

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 

         Piscine extérieure  Soccer 

 Pataugeoire 

 Jeux d’eau 

 Tennis 

 Baseball 

 Basketball  Football 

 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 

 Pétanque 

 Bocce 

 Autre       

 Autre       

 Fer  Autre       

 Parc de skate  

 Patinoire  

 Anneau de glace  

 Butte à glisse  

 Autre        

 Autre        

Adresse :  473, rue Principale 
Superficie en m2 :   4240 
Superficie en hectares : 0,4240 
Propriété : municipale 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         
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ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
La Place de l’Église est un parc à vocation de détente et événementiel. Il est situé dans le noyau villageois et 
il a réalisé en 2003, inauguré 2004. La programmation culturelle estivale (spectacles) a lieu dans ce parc qui 
est situé devant l’église. On retrouve 4 entrées, 1 bâtiment de services (loge des artistes), 1 bâtiment de 
services (toilettes et fontaine), 4 bancs, 2 gradins, 5 poubelles à 3 voies, 2 support à vélo, 1 kiosque 
alimentaire (eau, bière,..). Il est possible de stationner à l’avant sur la rue Principale ou dans le 
stationnement de l’église. Des places spécifiques sont réservées pour les chaises roulantes pour voir les 
spectacles (en arrière, près du stationnement de l’église) mais une bordure devrait être fait par mesure de 
sécurité et on devrait y indiquer plus clairement que ces places sont réservés. La scène est installée en 
permanence durant la période estivale (18 pieds) et on retrouve sous le chapiteau des prises électriques, une 
toile qui descend à l’arrière. Le site peut contenir un maximum de 4000 personnes. Lorsqu’il n’y a pas 
d’événement, les camps de jour ou les personnes âgées utilisent fréquemment le parc. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
Bien indiqué les endroits réservés aux fauteuils roulants et bordurer la partie vers la scène. 
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SITE  Parc école Notre-Dame-de-Lourdes                                        DATE DE REPÉRAGE  16 octobre 2012 
 
COORDONNÉES ET SUPERFICIE DU SITE  TYPOLOGIE 

   
VOCATION 

       
AIRE DE JEUX 

  

 Structure de jeu combiné (2-5 ans)  Équipement à bascule 

 Structure de jeu combiné (6-12 ans)  Équipement berçant/sur ressort (assis) 

 Structure de jeu combiné (13 ans et plus)  Équipement berçant/sur ressort (debout) 

 Glissoire  Balançoire classique 

 Poutre d’équilibre  Balançoire à siège protégé 

 Appareil à grimper  Balançoire tournante 

 Équipement pour le haut du corps  Autre       

 Équipement tournant  

 
PLATEAUX EXTÉRIEURS 

Plateaux récréatifs Plateaux sportifs 

         Piscine extérieure  Soccer 

 Pataugeoire 

 Jeux d’eau 

 Tennis 

 Baseball 

 Basketball  Football 

 Volleyball de plage  Piste d’athlétisme 

 Pétanque 

 Bocce 

 Autre       

 Autre       

 Fer  Autre       

 Parc de skate  

 Patinoire  

 Anneau de glace  

 Butte à glisse  

 Autre        

 Autre        

Adresse :  495, rue Principale 
Superficie en m2 :   n/d 
Superficie en hectares : n/d 
Propriété : scolaire 

École    Riverain, linéaire   
Voisinage    

Quartier  
Municipal  

Sportive       Récréative   

Nature/Ornemental       Événementiel   
Détente         
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ÉTAT GÉNÉRAL DU SITE 
La municipalité soutient l’école dans l’installation des modules de jeux mais aucun soutien financier. On y 
retrouve 2 supports à vélo, 2 pergolas, 4 tables de pique-nique dans la cours des plus vieux et 7 modules de 
jeux. On retrouve aussi 9 ballon-poire et 1 panier de basketball (multiple panier). Dans la cours de la 
maternelle, on retrouve un module de jeux non conforme, une autre pergola et 4 tables de pique-nique. 
 
PROBLÉMATIQUES ET TRAVAUX À RÉALISER 
Les équipements dans ce parc peuvent être mis aux normes avec un certain entretien (peinture et 
remplacement de certains élements).  Le grimpeur en bois et le module de jeux ‘’Araignée’’ demandent assez 
de modifications pour penser à un remplacement complet par des nouveaux équipements. 

 
Module de jeux ‘’Araignée’’ 
 Sections manquantes ou brisées (toile d’araignée) à remplacer. 

 Fondation non stable et roches sous le jeux à enlever. 

 Surface amortissante à ajouter à l’arrivée de la glissoire et à la base du jeu.  

 Test de triax à faire pour surface de protection.   

 Distance de protection à vérifier par rapport à la clôture. 
 

 
 

Balançoires 
 Envahissement de la surface amortissante par du gazon. Gazon à enlever. 

 Surface amortissante à combler sous les balancoires.  

 Point de chute et surface amortissante à valider (test de triax à faire).  

 Présence de vis en saillie.  

 Vérifier les points d’attache (esse de fixation) et la jonction des 3 poteaux pour éviter les risques de 
coincement.  

 Bancs usés à remplacer. 
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Module en bois avec barre de métal 
 Structure pas au niveau.  

 Faire la vérification pour les risques de blessures 
et échardes. 

 Poteau de métal à remplacer. 

 Jeux potentiellement à remplacer. 
 
. 

Grimpeur, barre à traction 
 Jeux semblent en bon état.  

 Surface amortissante à vérifier (test de triax 
à faire). 

 Élimination de toute surface de gazon dans 
aire de jeux. 

 
 

Grimpeur ‘Maison’ 
 Surface amortissante à combler sous le jeu.  

 Test de triax à faire et ajuster la surface 
amortissante au besoin. 

 Problème de drainage à corriger sous le jeu. 

 Peinture à refaire sur poteau de métal. 
 
 

Module de jeux (Maternelle) 
 Vérifier les ouvertures et les risques de coincement (test du cabillot & de la tête et du tronc à faire). 

 Risque de coincement des doigts entre les cordages de métal. 

 Placer la table à pique-nique hors de la zone de protection à l’extérieur de l’aire de jeux.  
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STRUCTURE DE JEU COMBINÉE (2 -5 ANS) Maternelle 

Emplacement du site :       Année d’installation : n/d Groupe d’utilisateur : 2 – 5 ans 

Équipement : Module de jeux 
avec un grimpeur, 2 glissoires et 
1 planche de style escalade 

Fabriquant : n/d Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant :        

Surfaces de protection : 

Sable, suffisante, module borduré.  

Commentaires généraux : Module de jeux non conforme pour le CPE a été donné à l’école et installé dans la 
cours de la maternelle.  

 
STRUCTURE DE JEU COMBINÉE (2 -5 ANS)  

Emplacement du site :       Année d’installation : n/d Groupe d’utilisateur : 2 – 5 ans 

Équipement : Module en bois 
avec barre de métal 

Fabriquant : Henderson Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant :        

Surfaces de protection : 

       

Commentaires généraux :        

 
STRUCTURE DE JEU COMBINÉE (6 -12 ANS) 

Emplacement du site :       Année d’installation : n/d Groupe d’utilisateur : 6 – 12 ans 

Équipement : Structure de jeu 
combiné à thématique araignée 

Fabriquant : Jambette Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant :        

Surfaces de protection : 

Manque de surface de protection.  

Commentaires généraux : Madrier qui dépasse, le module est brisé à plusieurs endroits, on y retrouve des 
roches sous le module, le jeu est situé proche de la clôture (2,7m), la glissade est haute et le jeux bougeà 
main d’adulte.  
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GRIMPEUR 

Emplacement du site :       Année d’installation : 2005 Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : Grimpeur Fabriquant : Berliner Seilfabrik Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant :        

Surfaces de protection : 

Manque de surface de protection.  

Commentaires généraux : Le grimpeur est en bon état.  

 
BALANÇOIRE (10) 

Emplacement du site :       Année d’installation : N/D Groupe d’utilisateur :   2 – 5 ans 

   6 – 12 ans 

Équipement : Balançoire (6 sur un 
module et 4 sur un autre) 

Fabriquant : Richter Hauteur de chute :        mm 

Étiquette d’identification du fabricant :        

Surfaces de protection : 

Manque de surface de protection.  

Commentaires généraux : Les bancs doivent être changés.  

 
 
 



PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET TERRAINS SPORTIFS - version finale Page  71 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT – Mai 2013 

 

 

 

ANNEXE 5 – SENTIERS – PARC NATIONAL DU MONT-TREMBLANT 
 

Circuits et sentiers – Destination Raquette – Secteur de la Pimbina  

 

 

 

 

 

 
Destination Raquette – Secteur de la Pimbina 
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ANNEXE 6 – PROJET – GRANDE BOUCLE DES HAUTS SOMMETS 
 

 

 

 

 
  






